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rue communauté religieuse non autorisée ne peut, par le mo-

tif ie l'illégalité de son existence, se soustraire à l'action 
intentée par un de ses membres, qui, en reprenant sa li-
berté réclame la restitution des biens par lui apportés dans 
la communauté, sauf toutefois la contribution de celui-ci 
aux pertes et charges pendant le temps qu'il en a fait 

farlie. 

(Voir les plaidoiries de M
es

 Emile Ollivier, Berryer, 

Dufaure, Fontaine (d'Orléans), et les conclusions, confor-

mes à l'arrêt, de M. l'avocat-général de Vallée, dans la 

Gazette des Tribunaux des 31 janvier, 2, 9, 16 et 23 fé-

vrier.) 
Au commencement de l'audience et en présence d'un 

assez nombreux auditoire, dans lequel toutefois ne figu-

raient pas les dames de la communauté de Picpus et de la 

communauté dissidente, qui ont suiviles débats avec assi-

duité, M. le premier président a donné lecture de l'arrêt 
suivant: 

« La Cour, 

« Sur la fin de non-recevoir opposée par les intimés à l'ac-
lion intentée par la marquise de Guerry contre la communauté 
de Picpus : 

« Considérant que si les communautés religieuses non au-
torisées ne constituent pas des personnes civiles, elles forment 
cependant entre les membres dont elles se composent des so-
ciétés de fait responsables envers les tiers des engagements 
qu'elles prennent, soit que ces engagements dérivent de con-
trats ou quasi-contrats, soit qu'ils aient pour cause des dé-
lits ou quasi-délits; 

« Que cette responsabilité s'applique, dans la mesure de leur 
participation aux affaires communes, à tous ceux qui ont fait 
partie de la congrégation irrégulièrement établie ; qu'elle in-
combe surtout à quiconque, sous le nom de supérieur ou au-
tre, en a la direction et en détient les biens ; 

. " Que, s'il en éiait autrement, une communauté non auto-
'«e, à raison même du vice de sa constitution, échapperait, 

et f -a Personne collective et dans les individus dont elle 
wmée, à toute action de la part des tiers envers lesquels 
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el'e D a pas rendu ses comptes, et qu'à 

l'époque où elle s'est séparée de la congrégation de Picpus, 
elle aurait emporté des valeur considérables; 

« Que ces allégations sont dénuées de preuves; qu'il est, au 
contraire, certain que, lorsque la marquise de Guerry a quitté 
Picpus pour aller à Rome, où l'appelait un intérêt sérieux, 
elle a laissé tous les éléments de la comptabilité qu'elle avait 
tenue comme économe et en même temps tout ce qu'il y avait 
d'actif mobilier appartenant à la maison ; 

« Que les intimés ne sont pas plus fondés à demander que 
la valeur de la maison de la Trinité soit imputée sur les con-
damnations obtenues par l'appelante ; 

« Qu'en effet, il est établi par les documents du procès : 1° 
que l'immeuble de la rue de Douai a été acheté par la dame 
Elodie Bergougnoux quelques mois avant les dissentiments 
qui se sont élevés dans la communauté de Picpus; 2° que la 
portion exigible du prix a été payée des deniers de la mar-
quise de Guerry, et qu'à cet effet, elle a vendu un domaine 
dont la valeur ne figure pas dans le compte de ses apports ; 
3" que les constructions faites depuis l'acquisition ont été 
payées également avec des fonds étrangers à Picpus; 4° que 
le reste du prix à solder (150,000 fr.) constitue une dette per-
sonnelle à l'acquéreur et à la marquise de Guerry; 

« Que toutefois, les frères de Picpus ayant été employés aux 
travaux de terrassement et, pendant le temps que ces travaux 
ont duré, nourris par la maison-mère, il doit être tenu 
compte par l'appelante des avantages qu'elle a retiré de ce 
concours; 

« Qu'ils peuvent être évalués à 25,000 francs ; 
« Qu'il convient aussi de décider qu'en recevant le paiement 

des sommes que lui alloue le présent arrêt, la marquise de 
Guerry sera tenue de renoncer au bénéfice des acquisitions 
qu'elle a faites par indivis, et sous forme de tontine, avec cer-
tains membres de la communauté de Picpus, l'effet de ces con-
sentions ne pouvant survivre à la cause dont elles dérivent; 

« Considérant enfin, qu'encore bien que l'action de la mar-
quise de Guerry ne puisse être attribuée à des motifs capri-
cieux et blâmables, il y a lieu de prendre en considération la 
position de la communauté de Picpus, et de tempérer l'exercice 
du droit par des délais équitablement arbitrés; 

« En ce qui touche l'évêque de Cha'cédoine : 
« Considérant qu'il est devenu complètement étranger à la 

congrégation de Picpus, et qu'il n'est pas justifié qu'il détienne 
une partie quelconque des biens de cette congrégation ; 

« En ce qui touche les conclusions de la dame de Jousse-
rant : 

« Considérant que, supérieure d'un des établissements de 
la communauté, la dame de Jousserant a été régulièrement 
appelée dans le débat ; que si, comme elle l'affirme, les biens 
qu'elle possède sont sa propriété privative, cette question, qui 
se lie essentiellement à l'exécution de la condamnation, ne 
peut, quant à présent, recevoir de solution; 

« Que le même motif sert à écarter les conclusions par les-
quelles la marquise de Guerry demande .que la nullité des 
clauses de réversibilité stipulées dans les actes d'acquisitions 
qui s'appliquent à la communauté de Picpus soit prononcée ; 

« A mis et met l'appellation et le jugement dont est appel 
au néant ; émendant, décharge l'appelante des condamnations 
contr'elle prononcées ; au principal, condamne solidairement 
les intimés comme ayant ou ayant eu la direction de la con-
grégation non autorisée de Picpus, et détenant ses biens, à 
payer à la marquise de Guerry, toutes compensations et impu-
tations opérées, la somme de 475,000 fr., avec intérêts à 
compter de la demande, savoir : 50,000 fr. dans six mois de 
ce jour, et pareille somme de six mois en six mois jusqu'à li-
bération complète; 

« Met hors de cause l'évêque de Chalcédoine ; 
« Réserve à la dame de Jousserant tous ses droits pour le 

cas où elle serait poursuivie sur les biens dont elle se prétend 
propriétaire à l'exclusion de la communauté ; 

« Dit qu'après acquittement des condamnations prononcées 
à son profit, la marquise de Guerry renoncera, en telle forme 
qu'il appartiendra, aux bénéfices des stipulations tontinières 
insérées dans les contrats d'acquisitions auxquels elle a pris 
part; 

« Ordonne la restitution de l'amende; 
« Condamne les intimés aux dépens de première instance 

et d'appel, sauf la portion de frais relative à la mise en cause 
de l'évêque de Chalcédoine, laquelle reste à la charge de la 
marquise de Guerry; 

« Sur le surplus des demandes, fins et conclusions des par-

ties, les met hors de Cour. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 4 mars. 

ART DE GUÉRIR. — MÉDECINS HOHOEOPATHE8. 

MÉDICAMENTS. 

DÉBIT DB 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 6 et 7 mars.) 

f,a loi du 21 germinal an XI a définitivement séparé la mé-
decine de la pharmacie, et en compensation des devoirs et 
des obligations qu'elle a imposés aux pharmaciens, elle 
leur a exclusivement attribué le droit de préparer, vendre 
et débiter les médicaments. 

Les médecins homœopathes ne peuvent donc débiter eux-
mêmes leurs médicaments ; ils doivent, aux termes des 
articles 25, 33 et 36 de cette loi, faire préparer et laisser 
débiter par les pharmaciens tenant officine ouverte, les sub-
stances médicamenteuses qu'ils veulent administrer. 

Ils ne sauraient être affranchis de toute répression, ni par 
le motif que, la méthode homœopathique étant une mé-
thode nouvelle non réglementée par la loi, les préparations 
dont elle fait usage ne figurent pas dans le Codex ou For-
mulaire général, ni par cet autre motif qu'ils auraient 
acheté leurs médicaments dans une pharmacie établie hors 

la ville où ils exercent. 

Il en est du moins ainsi, quand il est constaté qu'aucun 
pharmacien de la ville où les médicaments ont été débités 
n'avait refusé d'exécuter les ordonnances du médecin ho-

mœopathe. 

Nous publions aujourd'hui, pour compléter notre 

compte-rendu des débats auxquels a donné lieu cette af-

faire, le texte de l'arrêt par lequel les chambres réunies de 

la Cour de cassation ont consacré les solutions qui pré-

cèdent. Nous sommes heureux de pouvoir faire précéder 

cet arrêt du réquisitoire prononcé par M. le procureur-

général Dupin, et dans lequel nos lecteurs trouveront, à 

côté d'une discussion élevée des principes de la matière, 

un curieux historique des commencements et des progrès 

de l'art de guérir, en France. M. le procureur-général 

s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, 
La question que présente à juger le pourvoi, dépend de 

deux maximes corrélatives : l'une, qu'il ne faut pas distin-

guer, là où la loi n'a pas fait de distinction ; l'autre, qu'il ne 
faut pas confondre quand la loi a pris soin de distinguer. 

La médecine, la chirurgie, la pharmacie demeurèrent long-
temps confondues ensemble. La médecine, orgueilleuse com-
me la science, et à cause d'elle, s'attribuait sur toutes les 
branches de l'art de guérir, une sorte de suprématie aristo-
cratique. Les docteurs en médecine considéraient dédaigneu-
sement les chirurgiens comme de simples praticiens, qu'on 
nomma d'abord renoueurs, rebouteurs, chirurgiens-barbiers. 
Et de fait, pendant très longtemps, et jusqu'à la fin du der-
nier siècle, bon nombre de pauvres étudiants, à qui leurs pa-
rents n'avaient pas le moyen ou la complaisance de faire com-
me aujourd'hui une subvention de deux à trois mille francs, 
pour suivre leurs cours, entraient chez un barbier, servaient 
le matin leurs pratiques, et le soir allaient chercher une ins-
truction particulière dans d'infects ateliers d'anatomie. D'un 
si dur apprentissage sont sortis plusieurs hommes de mérite. 

Quant aux remèdes, les médecins, dans les occasions im-
portantes, les faisaient quelquefois préparer sous leurs yeux ; 
et l'on achetait les diverses substances chez les épiciers, les 
herboristes, les droguistes; il n'y avait pas ou il y avait bien 
peu de véritables pharmaciens; on les nommait apothicaires, 
et l'on en parlait fort légèrement. 

Au seizième siècle, Ambroise Paré, résumant les connais-
sances de ceux qui l'avaient précédé, apparut comme le vé-
ritable créateur de la chirurgie française. Cependant la chi-
rurgie restait toujours subordonnée à la suprématie du méde-
cin, qui wescrivait et dirigeait 1M opérations; et il fallut tout 
l'ascendant que prirent au commencement du dix-huitième 
siècle, Chirac, Maréchal et Lamartinière, successivement chi-
rurgiens du roi, pour assurer à leur profession sa place et 
sa dignité. 

L'Académie de chirurgie fut fondée en 1731. Depuis ce 
temps, on a vu autant d'habiles chirurgiens que de savants 
médecins; on pourrait placer leurs noms en regard sur deux 
colonnes : et si, aujourd'hui, on distingue encore les uns des 
autres, ce n'est point par l'enseignement, car ils suivent les 
mêmes cours, ni par l'étendue des connaissances théoriques, 
car celles des chirurgiens s'étendent aux mêmes objets; mais 
par la pratique, l'habileté de main, la dextérité qu'exigent 
les opérations. Ajoutons à cela la chirurgie militaire (une des 
gloires de la France), qui unit à la science du docteur le cou-
rage et le dévoûment du soldat. 

La pharmacie eut aussi ses commencements pénibles et ses 
lents progrès. Chez les anciens, les médecins préparaient eux-
mêmes les remèdes. Le médecin d'Alexandre lui apporta tout 
préparé le breuvage héroïque qui devait le tuer ou le sauver 
après qu'il s'était baigné dans le Cydnus. Chez les modernes, 
la vente des herbes et des drogues était abandonnée à des 
hommes dont on n'exigeait aucune étude préalable. Au XII* 
siècle on voit à Naples les pharmaciens assujettis à composer 
leurs médicaments selon les formules consignées dans l'anti-
dotaire de l'école de Salerne. En France, quelques ordonnan-
ces incomplètes, publiées en 148i, 1514 et 1633, composent 
tout le Code pharmaceutique jusqu'à l'ordonnance qui, en 1777, 
créa un collège de pharmacie à Paris. 

Depuis cette époque et grâce aux progrès de l'histoire natu-
relle, étirtout de la chimie, les .travaux de Charras, Lemery, 
Macquet, Glauber, etc., ouvirent à la pharmacie une voie nou-
velle, et, plus tard, les Vauque'in, les Cadet-Gassicourt, Ro-
biquet, Guibout, Chevallier, Bussy, achevèrent d'en faire une 
science véritable. 

Alors apparut la loi de germinal an XI, qui a créé les écoles 
de pharmacie, et fixé la position des pharmaciens. 

Au point de vue de la science, on trouve dans l'Académie 
nationale de médecine ces trois branches : médecine, chirur-
gie, pharmacie; unies pour le conseil, afin d'éclairer le gou-
vernement sur tout ce qui tient à la santé publique ; divisées 
ensuite pour l'exercice de la profession. 

La loi qui institue ces professions, les protège ; et de même 
qu'on voit les avoués protégés contre la postulation, on trouve 
le médecin en titre, protégé contre le charlatan non commis-
sionné; le chirurgien contre l'opérateur, le pharmacien con-
tre les vendeurs de remèdes patents ou secrets, et même contre 
les médecins qui, empiétant sur l'office du pharmacien, en-
treprendraient de fournir eux-mêmes des remèdes à leurs ma-
lades. Et c'est justice : car la loi oblige les pharmaciens à de 
longues études théoriques et pratiques; elle les assujettit à des 
examens, à des épreuves; elle exige d'eux, pour l'exercice 
de leur état, qu'ils tiennent une officine ouverte, garnie de sub-
stances médicales simples ou composées, avec l'aptitude à 
préparer tous les autres remèdes, ou selon les formules du 
Codex, ou selon les formules magistrales dictées par le caprice 
et la volonté des médecins. On leur impose des précautions sé-
vères et une grande responsabilité pour la garde et le débit 
des substances vénéneuses; enfin, on assujettit leurs établisse-
ments à des visites annuelles ; et c'est à ces conditions qu'on 
leur assure le monopole de la vente des médicaments. 

Tel est, messieurs, le régime légat institué par la loi de 
germinal an XI, pour l'exercice de la pharmacie. 

C'est à ce régime qu'a voulu se soustraire le sieur Moreau, 
médecin à Angoulème, défendeur à la demande en cassation 
de l'arrêt de la Cour de Poitiers qui a consacré ses préten-

tions. 
Le docteur Moreau pratique l'homœopathie. Or, dit-il avec 

l'arrêt attaqué, l'homœopathie est une science entièrement 
nouvelle ; elle pratique ce qu'on ne lui a point enseigné dans 
les écoles ; elle est en dehors des prévisions de la loi de ger-
minal, et des remèdes officiels indiqués dans le Codex. Donc 
cette loi, en ce qui touche le monopole des pharmaciens, ne 
peut être invoquée pour les prescriptions homœopathiques. 

Eh quoi, messieurs, est-ce donc la première fois que les 
systèmes médicaux ont changé ? Combien n'y a-t-il pas eu d'é-
coles différentes? Hippocrate dit oui et Galien dit non, est de-
venu proverbial. L'école de Salerne se fonde au XII siècle, et 
jouit d'une grande popularité. Les Arabes ont aussi leurs mé-
decins, avec leurs modes particuliers de traitement et une 
juste célébrité. A la fin du XV' siècle, Paracelse s'élève contre 
le système de Galien : avant lui on avait cherché des antidotes 
contre les poisons; plus hardi que ses devanciers, il ose le 
premier employer les poisons comme remèdes. Dans le siècle 
suivant, Sylvius traite les humeurs à l'aide de la chimie; il 
combat les acides par les alcalis, et envoie ceux-ci à la pour-
suite de ceux-là dans le corps humai. 

En 1618, Harvey, ce grand auatomiste, découvre et démon-
tre la circulation du sang, dont jusqu'alors les médecins spé-
culatifs ne s'étaient pas aperçus. Cette découverte à elle seule 
modifie tous les systèmes. Boerhaave et Haller ont eu le leur, 
Broussais a eu le sien. A la fin du dernier siècle, Mesmer pré-
sentait le magnétisme animal comme un moyen thérapeutique 
tout nouveau. Hahueman a créé l'homœopathie, qui, pour 
guérir une maladie réelle, lui substitue une indisposition 
factice; nous avons l'hydrothérapie, imaginée par un paysan 
de la Silésie. Que n'avons-nous pas? 

Bref, à de fréquents intervalles, on a vu de nouveaux doc-
teurs s'élever, donner le démenti à leurs contemporains ou à 

leurs devanciers, en disant bien haut, comme au temps du 
Molière : « Nous avons changé tout cela. » 

Aujourd'hui on va plus loin, on ose davantage : et, parce 
qu'on a, dit-on, changé la médecine, cela doit de plein droit 
changer la législation ! 

Non, non, Messieurs, la science peut aller son train; mais 
les lois ne s'abolissent point ainsi. Où n'irait-on point avec ces 
prétendues abolitions de plein droit? Lorsqu'est apparue parmi 

nous la littérature romantique,ou aurait donc pu prétendre qu'el* 
le ne pouvait pas invoquer les lois sur la propriété littéraire, 
parce que ces lois avaient été portées, en 1791, à une époque 
où l'on ne connaissait que la littérature classique ? Récem-
ment, n'entendiez-vous pas dire que, parce que les richessei 
mobilières étaient plus abondantes aujourd'hui qu'au temps 
de la promulgation du Code civil, cela devait modifier le» 
principes de la communauté? Mais c'est surtout dans, les 
temps de révolution qu'on voit les esprits remuants alléguer 
ces abolitions de plein droit, et soutenir qu'il suffit d'un trou-
ble apporté dans le fait, pour en induire aussitôt une pertur-
bation dans le droit. A cette occasion, je ma .suis rappelé ce 
matin même, au moment de partir pour l'audience, une let-
tre que m'écrivait, en 1831, mon savant prédécesseur, M. 
Merlin, et j'ai pensé qu'il serait opportun de la citer devant 
vous. 

A propos d'une loi répressive, dont l'exécution était invo-
quée, un avocat avait dit dans cette enceinte que « cette loi 
avait été abolie par le canon de juillet. » Cette parole avait 
retenti jusque dans le cabinet du vieux jurisconsulte; il en 
avait tressailli ; et, en m'accusant réception d'un opuscule 
que je lui avais adressé, il me disait : « Monsieur le procu-
reur général..., ie gémis, comme vous, de l'allure que prend 
actuellement le barreau, mais il faut espérer que cette frénésie 
n'aura qu'un temps, et que le goût de l'étude, sans laquelle il 
est impossible de bien entendre et d'appliquer justement les 
lois, reprendra le dessus. » (C'est en effet ce qui est arrivé, 
dit en s'interrompant M. le procureur général; et il continue 
la lecture de la lettre.) « Comme on ose dire aujourd'hui à 
l'audience de la Cour de cassation : Telle loi a été abrogée 
par le canon de juillet, on disait à la Convention nationale, 
en 1793, pour répondre aux arguments que Cambacères et 
moi faisions valoir contre la proposition tendante à faire rétroa-
gir la loi du 5 brumaire an II jusqu'au 14 juillet 1789 : Le 
canon de la Bastille a décrété l'égalité des partages et abrogé 
toutes les lois, toutes les coutumes, tous les actes, tous les 
contrats de mariage qui la blessaient. Mais à peine un an s'é-
tait-il écoulé, que déjà ce langage extravagant faisait rougir 
ceux qui l'avaient tenu avec uu succès éphémère. » 

Je le répète donc avec confiance, ce n'est point ainsi que 
procède la législation. Les lois sont des sentinelles qu'il faut 
relever ; jusque-là, elles gardent le posie avec la consigne, et 
chacun est tenu de s'y conformer. Si quelques faits survenus 
depuis la loi de germinal réclament quelques modifications, 
que le législateur y pourvoie dans la mesure qui lui convien-
dra; en attendant, tenons-nous à la loi telle qu'elle existe, et 
faisons-la respecter. 

Or, cette loi de germinal an XI consacre la séparation de la 
médecine et de la pharmacie. Elle laisse à la science médicale 
toute son indépendance, elle n'entrave ni ses découvertes ni 
ses progrès. 

Le médecin, devenu plus savant, peut modifier le traite-
ment de ses malades et varier ses prescriptions à son gré) 
qu'il ordonue, cela s'appelle ainsi, qu'il ordonne des remè-
des simples ou composés, le pharmacien les lui fournira, se-
lon la formule, s'ils sont dans le Codex, ou selon la formule 
dite magistrale, que le maître, c'est-à-dire le mécecin, aui* 
prescrite pour des remèdes qui ne sont pas dans le Codex, 
mais qui peuvent plus tard y prendre place, en se conformant 
au décret du 3 mai 1850. Enunmot, que le docteur, quel qu'il 
soit, allopathe ou homœopathe, prescrive ce qui lui plaira, et 
fidèle exécuteur de ses ordonnances, le pharmacien dont le 
privilège est de préparer les nouveaux comme les anciens re-
mèdes, lui obéira. 

Ainsi disparaît l'objection tirée de la nouveauté de la doc-
trine homœopathique. 

Est-on mieux fondé à invoquer l'exception contenue dans 
l'article 27 de la loi de germinal ? Cet article est ainsi conçu : 
« Les officiers de santé établis dans les bourgs, villages ou 
communes, où il n'y aurait pas de pharmaciens ayant officine 
ouverte, pourront, nonobstant les deux articles précédents, 
fournir des médicaments simples ou composés aux personnes 
près desquelles ils seront appelés, mais sans avoir le droit de. 
tenir une officine ouverte. » 

Or, en fait, il existe à Angoulème dix pharmaciens tenant 
officine ouverte : donc aucun médecin habitant Angoulème ne 
peut lui-même fournir et débiter des remèdes à ses malade». 

A ce fait, on objecte que ces pharmaciens ne sont pas des 
pharmaciens homœopathes. Mais la loi ne donne pas de qua-
lification aux pharmaciens, elle ne les a pas divisés en caté-
gories spéciales : elle a institué la pharmacie en général pour 
tous les systèmes possibles. Elle a voulu faire deux professions 
distinctes. Elle place d'un côté la médecine avec ses prescrip-
tions diverses, variables, quelles qu'elles soient, et, en face, 
le pharmacien avec ses substances, son mortier, sa cornue, 
son alambic et son aptitude à préparer tous les remèdes pres-
crits dans les ordonnances qui lui seront présentées. C'est son, 
art propre, il s'étend à toutes les prescriptions médicales, an-
ciennes ou nouvelles. 

Le défendeur objecte encore pour échapper à la disposition 
de l'article 27, que, dans l'espèce, le médecin a pris ses remè-
des dans une pharmacie régulière, la pharmacie centrale à 
Paris. 

Qu'importe, quand le médecin a délivré son ordonnance, les 
particuliers sont assurément maîtres d'acheter le remède dana 
le lieu où ils voudront; et ilsne sont pas assujettis à aller dans 
une pharmacie de la localité s'ils prêtèrent aller ailleurs. Mais 
quand c'est le médecin lui-même qui fournit le remède, en le 
faisant venir d'une pharmacie éloignée, il se fait revendeur 
entrepositaire, au préjudice du pharmacien de la localité : il 
lui l'ail concurrence, il détruit son état, il viole l'article 27 il 
n'est pas dans le cas précis de l'exception. 

Voilà le droit. Après cela, il devient même superflu de 
s'arrêter à ces circonstances, qu'en fait un sieur Laroche avait 
lui-même ouvert une pharmacie homœopathique; et que le 
sieur Sicaud, pharmacien ordinaire, tenait aussi des remèdes 
homœopathiques, comme l'a constaté un procès-verbal du ju-
ry médical. 

Que ces faits soient plus ou moins controversés, la solution 
n'est pas là : elle est dans l'aptitude du pharmacien à prépa-
rer tous les remèdes qu'on lui commandera, et dans le droit 
qu'il a de les vendre à l'exclusion de tous autres, même des 
médecins qui prétendraient avoir inventé des remèdes spé-
ciaux. 

Sans cela, et si la prétention contraire était admise, il n'y • 
pas de médecin qui, en introduisant quelque bizarrerie nou-
velle dans ses prescriptions, ne pùt dire qu'il a inventé un 
remède à lui, et alléguer que, pour sa préparation, il est be-
soin d'une manipulation secrète dont lui seul connaît le pro-
cédé; et il dépendrait ainsi de lui de se constituer pharma-
cien pour son compte, à l'exclusion du pharmacien légal. 

En définitive, messieurs, la justice applaudit à toutes (es 
inventions, à tous les perfectionnements utiles; mais el e ne 
juge point les systèmes scientifiques. Elle appliqua la loi dans 
sa généralité, dans l'esprit qui a dicté ses dispositions. 

Elle voit en présence la médecine et la pharmacie. Si la 
médecine a fait des progrès, la pharmacie a tait aussi les siens. 
La justice de la Cour d'assises emploie les docteurs en méde-
cine et en chirurgie à l'autopsie des cadavres; elle emploie 
également la science chimique des pharmaciens pour les ana-
lyses les plus délicates et les plus subtiles, dans les questions 
d'empoisonnement. 

La société a des obligations particulières à la pharmacie: 
elle lui doit d'avoir adouci ce que les médicament* avaient de 
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plus rebutant. Elle a remplacé par la quinine ces horribles 
prises de quinquina en poudre; on lui doit suriout l'abolition 

de ces médecin s noires, répugnant à la t'ois à la vue, à l'odo-
rat, au goût, et qui du jour où l'un devait prendre médecine, 
faisait un jour-néfaste pour les malades. Le* reioè'cs actuels 
n'ont plus rien de repoussant, les préparations ont souvent 
même un goût agréable. Les pharmaciens ont trouvé Par: de 
dorer la pilule : cela ne i.u■ t point à la science qui, seule, a 
droit de déterminer les éléments dont celte pilule sera com-

posée. 
A chacun dojgson mérite ctson droit. An docteur le droit 

de prescrire Tes remèdes, au pharmacien seul le droit do les 

préparer et de les vendre. 
Nous estimons qu'il y a lieu de casser. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'arv 

. rêt suivant : 

« Qui M. le conseiller Quenoble, en son rapport, Mcs Bé-
chard et Hérold, avocats des parties, en leurs observations, et 
M. le procureur-général Dupin en ses conclusions; 

« Vu les articles W, 33 et 36 de la loi du 21 germinal an 
XI et de la loi du 29 pluviôse an XIII; 

« Attendu que la loi du 21 germinal au XI a voulu séparer 
1 définitivement la médecine de la pharmacie et faire de celle-ci 

line profession particulière ; 
« Que, daus ce but, elle a créé et établi des écoles de phar-

macie à côté des écoles de médecine, et déterminé les études 
théoriques et pratiques auxquellesserait subordonné le titre de 

pharmacien; 
« Qu'en échange des obligations imposées aux pharma-

ciens, ladite loi a conlié à ceux-ci le droit exclusif de prépa-
rer et de débiter les médicaments inscrits au Codex ou pres-
crits par un médecin, en sorte que de même que nul ne peut 
exercer la médecine, s'il n'a au moins le titre d'officier de 
santé, de même nul ne peut préparer ou débiter des médica-
ments quelconques, s'il n'est , liai maci n ; que l'article 27 de 
la lui précitée à autorisé, il est vrai, les officiers de santé éta-
blis dans une locaité où il n'y a pas d'officine ouverte, à four-
nir des médicaments aux per:on- a pies desquelles ils se-
raient appelés; mais que cette disposition toute exceptionnelle 
n'est point applicable à une localité qui compte plusieurs phar-
maciens ayant officine ouverte, lorsque d'ailleurs rien ne 
constate de la part de ces pharmaciens le relus de se confor-
mer à une ordonnance médicale qu Iconque; 

« Qu'il n'est pas possible, non pius, de trouver la justifica-
tion d'un débit de médicaments par une médecin, dans le fait 
de l'achat de ces médieainents dans une pharmacie spéciale; 
que s'approvisionner dé nié iicaments pour la plupart des cas 
Afi se présentent et en fournir liabisucllement aux personnes 
près desquelles on est appelé, c'est empiéter sur les droits des 

pharmaciens, contrairement aux prohibitions de la loi; 
« Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait: 1° l'existen-

ce à Angoulème de plusieurs officaies ouvertes ; 2° l'approvi-
sionnement et le débit par le docteur Moreau de préparations 
médicinales; que, malgré ces constatations, il a refusé de faire 

application audit Moreau de lu lui du 21 germinal an XI, et 
de la loi du 29 pluviôse an XIII, en quoi cet arrêt a formel-

lement violé lesdues lois ; 
• Cas e et annule l'arrêt rendu par la Cour impériale de Poi-

tiers le 7 mai 1887, et pour être statué conformément à la loi 

sur l'appel du jugement rendu, le 16 septembre 1856, par le 
Tribunal correctionnel d'Angoulème, renvoie la cause et les 

parties devant la Cour impériale de Bourges; 
« Ordonne, etc. » 

COUP* D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Piégay. 

Audience du 4 mars. 

UNE RIVALITÉ ENTRE COMJ1ISSIONNAIRES-DÉCROTTEURS. TE ENTR 

"MACHINE INFERNALE. 

L'accusé, amené par les gendarmes devant la Cour, est 

un petit homme à figure ridée, dont le regard ne manque 

ni de vivacité ni d'énergie. U est vêtu d'un vieux paletot 

marron, dans les poches duquel il engloutit ses deux 

mains d'une façon tout à fait assurée et tranquille. A peine 

assis, il étudie curieusement la décoration de la salle des 

assistes. 
C'est un Piémontais du nom de Giusepne Bozzo ; il est 

âgé de cinquante-quatre ans, et après avoir travaillé chez 

divers menuisiers, il était en dernier lieu commissionnaire 

au coin de la rue de Bourbon et de la place Bellecour, à 

côté du bureau de tabac. 

Une rivalité de métier l'aurait poussé, suivant l'accusa-

tion, à tenter un assassinat sur la personne d'un autre 

commissionnaire, le nommé Chapelle dit Sibord, qui, lui, 

stationnait à l'autre angle de la rue de Bourbon et de la 

place Bellecour. 

Pour arriver à son résultat, Bozzo aurait fait remettre 

à son ennemi trie petite machine infernale qui se trouve 

placée sur la table des pièces à conviction. Cette machine 

se compose d'une caisse de bois blanc, grossièrement fa-

çonnée, aû fond de laquelle sont deux pistolets à pierre 

dont la détente avait été attachée à une ficelle qui allait 

se rattacher, par son autre bout, à la serrure de la boîte, 

de façon à provoquer une explosion au moindre mouve-

ment imprimé à la serrure. Les détails complets de l'acte 

d'accusation nous dispensent, au surplus, de nous étendre 

davantage sur ce point. 

Voici ce document, dont lecture a été donnée par M. le 

greffier Sorbier, après la composition du jury et après la 

prestation du serment de l'interprète, M. Malatesta, qui a 

été requis pour traduire les réponses de l'accusé. Bozzo 

s'exprime, en effet, dans un patois piémontais mêlé de 

français qu'il n'est pas toujours facile de comprendre : 

« Dans la soirée du 17 novembre 1857, le sieur Pierre 

Chapelle, dit Sibord, décrotteur à Lyon, se présenta dans 

le bureau du commissaire de police du quartier des Cé-

lestins pour lui déclarer qu'il venait d'être exposé à périr 

ifictime d'un guet-apens. 
« Ce même jour, dit-il, vers six heures et demie du 

soir, il stationnait à sa place habituelle, à l'angle de la rue 

de Bourbon et de la place Bellecour, lorqu'un enfant in-

connu de lui, apporta une caisse en bois recouverte d'un 

papier paille.' Un morceau de papier blanc collé sur l'en-

veloppe portait ces mois : Pierre Chapelle. L'enfant ne 

put dire au sieur Chapelle le nom de la personne qui l'a-

vait envoyé; mais il put le conduire sur la place Bellecour 

auprès de cette personne : c'était le nommé Joseph-Pas-

cal Bozzo, décrotteur à Lyon. 

« Bo/.zo stationnait habituellement à l'angle est de la 

rue de Bourbon et de la place Bellecour, du côté opposé 

à celui où se tenait le sieur Chapelle. 

« Il existait entre ces deux décrotteurs une grande ri-

valité qui ava'1 même dégénéré en hame. Ils avaient eu 

plusieurs démêlés. 
« Le sieur Chapelle demanda à Bozzo d'où provenait la 

caisse qu'il lui faisait remettre et pourquoi il ne la lui avait 

pas apportée lui-même. 

« Bozzo répondit qu'elle lui avait é!é remise le même 

soir, sur la place de la Préfecture, par un inconnu, Rajouta 

que's'il la lui avait lait remettre par un enfant, c'était à 

cause de leur mésintelligence. 

« Quoique peu satisfait de ces réponses, le sieur Cha-

pelle se décida à emporter la caisse dans son domicile, 

rue Saint-Dominique, 13. 
« I rit part à sa femme de ce qui venait de lui arriver. 

« Présumant que la caisse renfermait un cadeau en-

voyé par le parrain de leur enfant, ils se décidèrent à 

l'ouvrir. 

« Le sieur Chapelle la déposa dans ce but sur la table ; 

son petit garçon, à,é de cinq ans, et sa femme tenant dans 

ses bras leur petite fille, âgée de seize mois, vinrent se 

ranger autour de lui, poussés par la curiosité. 

« Aussitôt qu'il eut introduit la clé dans la serrure, en 

cherchant à l'ouvrir, une violenteexplosion eut lieu. Lalam-

pe qui éclairait la chambre fut éteinte, et sa femme et ses 

deux enfants se mirent à pousser des cris lamentables. U 

s'empressa de rallumer la lampe et d'examiner ses en-

fants. La figure de sa petite fille était noircie et comme 

brûlée par la poudre; la main droite de son petit garçon 

était couverte de sang. 

« Il courut avertir le commissaire de police. Ce fonc-

tionnaire se rendit immédiatement sur les lieux. Il saisit 

la caisse comme pièce à conviction. On ramassa plus tard 

sur le carreau de la chambre cinq projectiles lancés par 

l'explosion. 

« Joseph-Pascal Bozzo ne put être arrêté que le lende-

main matin. Il reproduisit a peu près les explications 

qu'il avait données la veille au sieur Chapelle. Il soutint 

qu'il ignorait ce que la caisse renfermait. Il déclara qu'elle 

lui avait été remise par un inconnu. 11 n'essaya pas de 

contester qu'il y eût une grande animosité entre i- «ieur 

Chapelle et lui. Il prélendit que c'était le motif qui l'avait 

déterminé à envoyer la caisse par un enfant. Quand cette 

caisse eut été ouverte, on reconnut qu'elle renfermait une 

espèce de machine infernale composée de deux pistolets à 

pierre. 

« Les intentions meurtrières de l'auteur de cette ma-

chine ne sauraient être douteuses. Tout y était disposé 

avec un art infernal pour assurer la mort ile celui qui de-

vait l'ouvrir. Une ficelle rattachait la détente des deux pis-

tolets au ressort de la serrure, de sorte que lorsqu'elle 

était montée, au premier mouvement qu'on imprimait 

avec la clé au pêne, les deux armes partaient en même 

temps et devaient presque infailliblement atteindre la vic-

time au milieu du corps. 

« On reconnut qu'un seul pistolet était parti, quoiqu'ils 

fussent chargés, amorcés et armés tous les deux. L'homme 

de l'art appelé à examiner cette machine, ayant ôié la 

charge du pistolet qui a manqué de tirer, et pris connais-

sance des projectiles trouvés dans la chambre, a déclaré 

que les deux coups avaient été chargés de manière à don-

ner la mort. 

« Cependant, par un de ces hasards que rien ne saurait 

expliquer, mais que l'on rencontre quelquefois, les bles-

sures des enfants Chapelle n'ont pas été dangereuses. 

« Emilie Chapelle n'a pas été touchée par les projec-

tiles, la poudre seule l'a atteinte à la figure. Quelques 

grains se sont logés autour du sourcil droit. 

« Louis a eu le corps effleuré par les projectiles en .di-

vers endroits, au genou droit et à la main droite. Sur 

cette main, il a reçu plusieurs blessures au côté radius du 

poignet, à l'extrémité de l'index, à l'extrémité du- mé-

dius, sur la face palmaire du pouce. Cette dernière plaie, 

à l'articulation des deux phalanges, était la plus grave; 

toutefois, l'articulation et les tendons extérieurs n'ayant 

pas été atteints, elle n'a pas eu de suites fâcheuses. 

« A la forme et à la nature de ces blessures, le docteur 

Tavernier a constaté qu'elles avaient été produites par 

des projectiles lancés par une arme à feu. 

« Ainsi il est constant que si le crime n'a pas eu un ré-

sultat fatal pour le sieur Chapelle, c'est que le but de l'au-

teur de la machine a été manqué par des circonstances 

indépendantes de sa volonté. 

« Quel autre que Bozzo a voulu attenter à la vie du 

sieur Chapelle? Lui seul avait intérêt à sa mort, lui seul 

entretenait contre lui une haine implacable. 

« Grâce au concours du marchand de tabac placé à 

l'angle de la rue de Bourbon, qui trouvait Bozzo mieux 

disposé que le sieur Chapelle à balayer gratuitement le 

trottoir de son magasin et à lui faire ses commissions, 

Bozzo était parvenu à faire chasser Chapelle de la place 

qu'il occupait et à le remplacer. 

« Mais le sieur Chapelle, au lieu de se retirer dans un 

autre quartier, s'était installé à l'angle opposé de la rue, 

où il avait encore plus de travail que l'accusé. 

« Tous les jours, en face l'un de l'autre, ils se faisaient 

une concurrence incessante; ils eurent fréquemment de vio-

lentes discussions ; ils en vinrent aux mains, et, dans un 

moment de furie, Bozzo avait menacé sou adversaire d'un 

coup de couteau. 

« Animé par une sombre jalousie, il mit tout en œuvre 

pour se débarrasser de lui ; ii porta contre lui plusieurs 

plaintes au commissaire de police, où il disait qu'il se te-

nait à une place qu'il n'avait pas la droit d'occuper. 

« Ces plaintes furent sans résultat; ce fut alors qu'il 

conçut le projet qui devait le débarrasser pour jamais 

d'un rival importun. 

« N'est ce pas lui qui a envoyé la caisse par un enfant? 

U en convient. Il espérait sans doutequele sieur Chapelle 

la recevrait sans en rechercher l'origine, mais il a été 

trompé dans son espérance. 

« Les explications qu'il donne pour établir que la cais-

se lui a été remise par un inconnu sont absurdes, inad-

missibles. 
« Que dire des insinuations perfides contre le sieur 

Chapelle? A l'en croire, ce serait le sieur Chapelle lui-mê-

me qui aurait ourdi une odieuse machination pour le per-

dre sous une accusation calomnieuse. Mais comment é-

tayer cette supposition ? Comment le sieur Chapelle au-

rait-il pu se faire apporter la caisse par Bozzo ? S'il eût 

connu ce qu'elle renfermait, l'aurait-il ouverte en présence 

de sa femme et do ses enfants en exposant leur vie? 

« Les blessures de Louis Chapelle et de la jeune Emilie 

ne permettent pas de s'arrêter un instant à cette idée. 

« Les renseignements recueillis sur les antécédents du 

sieur Chapelle lui sont favorables, quoi qu'aient voulu en 

dire avec trop de légèreté quelques témoins prévenus en 

faveur de l'accusé. 

« Bozzo, au contraire, malgré les déclarations inconsi-

dérées de ces mêmes témoins qui, trompés sans doute par 

ses allures, ont pris pour de la douceur et de la timidité 

son hypocrisie, a des antécédents très mauvais. Il a été 

condamné, à Turin, le 30 août 1850, à un an d'emprison-

nement pour vol et détention illégitime de fausses clés. » 

Cette lecture achevée, M. le président procède, avec 

l'aide de l'interprète, à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous à Lyon? —- R. 

J'y suis arrivé le 1er août 1856. 

D. D'où veniez-vous? — R. De Turin. 

D. N'avez-vous pas été condamné à un an de prison? 

— R. Oui, à Turin, en 1850. J'ai subi ma peine dans 

cette dernière ville. 

D. Pour quelle cause ? 

L'accusé (en riant) : Vous le savez mieux que moi. 

M. le président : N'importe, dites-nous la. 

L'accusé : J'avais trouvé des clés et on m'a accusé 

d'avoir volé. 

D. N'était-ce pas pour avoir dérobé une somme d'ar-

gent à une dame et un manteau à un jeune médecin? — 

R. C'était comme cela que parlait l'accusation, mais si ça 

vous fait plaisir, je vous dirai que oui. 

D. A Lyon, n'avez-vous pas travaillé chez un mécani-

cien de la'rue des Marronniers, qui a quitté la ville de-

puis lors? — B. Je n'ai pas travaillé chez un mécanicien, 

mais chez divers menuisiers. 
D, Vous avez ensuite stationné comme commissionnai-

re décrotteur à l'angle de la place Bellecour et de la rue 

Siourbon; pendant combien de temps?—H. Pétulant sept 

mois à peu près. 
D. N'a-t- il pas existé, dès le principe, une grande ja-

lousie entre vous et l'autre décrotteur qui stationnait à 

l'autre coin de la place? — R. Non, chacun faisait son 

ouvrage. 
D. Cependant l'autre travaillait beaucoup et vous sensi-

blement moins; ne serait-ce pas le motif d'une haine vio-

lente qui vous aurait animé poutre Chapelle? — R. Non, 

monsieur. 

M. le président, aux jurés : Cependant Chapelle dit Si-

bord, qui était cet antre décrotteur, s'approchant, un jour, 

pour allumer sa pipe, du bureau de tabac près duquel se 

trouvait l'accusé, celui-ci l'apostropha en ces termes : 

« Viens-tu encore voler des cigares ? » 

L'accusé avoue cette circonstance. On lui avait dit que 

Chapelle volait, en effet. Sur cette parole, Chapelle lui a 

envoyé un coup de poing sur la tê:e. 

M. le président : N'avez-vous pas dénoncé plusieurs 

fois Chapelle au commissaire de police, en l'accusant de 

mettre du sable dans la serrure de votre boîte, etc.?— R. 

Jamais je n'ai fait écrire au commissaire de police par 

personne. 

D. Nous entendrons des témoins. Pendant combien 

d'années avez-vous habité Turin? — R. Pendant vingt-

trois ou vingt-quatre ans. 

D. 11 y a vingt ans à peu près, la ville de Turin ne s'est-

elle pas émue d'une .affaire criminelle dans laquelle il était 

question d'une caisse de la nature de celle qui est sous 

nos yeux? Cette caisse avait été envoyée à un architecte, 

i— R. Je n'en ai jamais entendu parler. 

D. Cependant des témoins viendront dire qu'il y avait 

eu une tentative criminelle du même genre, et l'accusa-

tion suppose que vous avez été inspiré dans votre ven-

geance par cette circonstance. — R. Ils diront ce qu'ils 

voudront. 

D. N'est-ce pas vous qui avez donné, le 17 novembre, 

une caisse à un enfant, avec mission de la porter à Cha-

pelle? — R. Oui, monsieur, j'ai parlé à cet enfant au mi-

lieu do la place Bellecour. 

D. D'où vous provenait cette caisse ? — R. J'étais à ma 

place lorsque vint à moi un monsieur que je ne connais 

pas et qui me dit de le suivre. 

D. Comment était cet inconnu?—■ R. C'était un jeune 

homme de ma taille, belle figure... 

D. Cependant, vous avez dit dans l'instruction qu'il 

était grand; et, aujourd'hui, vous comparez sa taille à la 

vôtre, et cependant vous n'êtes pas grand. — R. Je ne me 

rappelle plus, mais je sais que ce monsieur était de ma 

taille. 

D. Vous avez pris votre manteau pour aller faire la 

commission dont on vous priait, et cependant ce vêtement 

devait vous embarrasser. — R. Je n'ai pas eu le temps de 

le quitter. 

D. Où êtes-vous allé? — R. Sur la place de la Préfec-

ture. Là, un grand, de figure rouge, m'a donné 20 sous, 

et m'a chargé de retourner sur mes pas et de remettie 

une caisse qu'il avait à ses pieds au commissiounaire de 

l'angle de la place Bellecour. 

p. A-t-il nommé le décrotteur qui devait recevoir la 

caisse ?—R. Non ; d'ailleurs je ne connais pas le nom de 

ce décrotteur. 

M. le président : Cela est bien extraordinaire. Vous 

avez eu de vives discussions avec Chapelle ; vous vous 

êtes battus et vous ne saviez pas son nom ! C'est incroya-

ble. D'ailleurs, messieurs les jurés, l'accusé aurait dû 

trouver singulier qu'on lui fît faire une promenade inutile 

jusque sur la place de la Préfecture. Il y avait, sur cette 

dernière place des commissionnaires que l'on aurait natu-

rellement chargés de la caisse, puisqu'il s'agissait de la 

remettre à l'endroit même où stationnait Bozzo. (A l'accu-

sé) : A qui avez-vous remis la caisse ?—R. A un enfant, 

sur la place Bellecour. 

D. Pourquoi n'eu pas avoir opéré vous-même la remise? 

—S R. A cause du coup de poing que j'avais reçu. 

D. Vous avez chargé un enfant de rendre la caisse au 

destinataire, bien ! Mais, après cela, pourquoi avez-vous 

épié cet enfant ? Pourquoi vous êtes-vous promené sur la 

place Bellecour, enveloppé dans votre manteau et guet-

tant son entrevue avec Chapelle ? — R. Je voulais savoir 

s'il faisait bien la commission. 

L'interrogatoire est terminé et l'audience suspendue 

pendant un quart d'heure. A la reprise de l'audience, on 

entend les témoins. 

Jean-Pierre Chapelle, dit Sibord, dépose que, huit mois 

avant la tentative dont il a été l'objet, il avait été obligé 

de quitier Lyon pour aller voir un de ses enfants malades 

au pays (en Savoie). U stationnait près du bureau de ta-

bac de M. Jobert, à l'angle de la place Bellecour. Un 

marchand de marrons, à qui il s'adressa, lui proposa 

Bozzo pour le remplacer pendant les deux mois que dura 

son absence. De retour à Lyon, il voulut reprendre son 

poste ; mais M. Jobert lui signifia qu'il ne voulait plus de 

décrotteur devant son magasin. Chapelle dut donc se re-

tirer et demander l'autorisation, qu'il obtint, d'aller s'éta-

blir de l'autre côté de la rue. Il était là depuis trois jours, 

lorsque Bozzo reparut à son ancien poste. 

M. Jobert avait eu plus à se louer de la complaisance 

de Bozzo que de celle de Chapelle, et il avait renvoyé ce-

lui-ci pour garder le premier. 

Arrivant ensuite au récit de l'ouverture de la boîte re-

çue des mains d'un enfant, Chapelle donne des détails 

paraissant empreints de la plus grande véracité sur la 

manière dont sa famille et lui se placèrent autour de la 

table qui supportait l'engin meurtrier. Il prit la clé qui 

était attachée à une ficelle adhérente à la boîte, l'introdui-

sit à grand'peine dans la serrure, et il avait à peine fait 

un léger effort qu'une explosion se fit entendre et étei-

gnit la lumière. « Je compris tout de suite que c'était une 

farce, ajoute-t-il, et je courus chez le commissaire de po-

licé. » 

M. le président : Quels étaient les motifs d'animosité 

que pouvait avoir contre vous Bozzo ? 

Le témoin : Je ne sais pas; c'est sans doute parce qu'il 

m'avait pris ma place et que néanmoins je travaillais plus 

que lui. 

D. N'avez-vous pas eu de querelle avec lui? — R. Un 

soir, je m'approchais du bureau de tabac pour allumer 

ma pipe; il me dit : « Tu viens donc de nouveau vider des 

cigares ! » Je me fâchai et je l'ai frappé. Le lendemain, il 

me menaçait de son couteau qu'il me montrait de loin, 

ayant l'air de me défier de revenir au bureau de tabac. 

La femme Chapelle reproduit presque invariablement 

les détails de cette déposition. Son ma>i ne lui a parlé 

qu'une fois ou deux de Bozzo, notamment à propos de la 

scène de la pipe. Son petit ga çon a été blessé à la main 

et au genou, et sa fille de seize mois a eu la figure 

noircie par la poudre. 

M. Hémery, commissaire central, a fait diverses re-

cherches dans le domici'e de Sibord. 11 y a trouvé les pro-

jectiles qui chargeaient les pistolets, mais la trace de ces 

projectiles était très peu apparente sur lemur.On a chargé 

les pistolets et on les a fait partir de nouveau. Mais cette 

fois la charge a laissé des empreintes très marquées. 

Toutes les perquisitions faites pour découvrir celui qui 

avait vendu des armes à Bozzo ont été inutiles ; ni arque-

busiers ni brocanteurs ne les ont reconnues. 

Les renseignements pris sur Sibord sont bons, ceux du 

moins pris dans son quartier (la rue Saint-Dominique) ; 

ceux qui émanaient de M. Barraud, commissaire du quar-

tier Louis-;e-Grand, étaient moins favorables, parce qu'ils 

avaient été inspirés par Jobert et sa domestique, qui vou-

laient du bien a Bozzo. Le domicile que Bozzo occupait à 

la Guillotiere était assez isolé'pour que i,
 f
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Bozzo est représenté par tous les rensei^J6
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M. Hémery rapporte ensuite qu'an sieur u ^ 

de Sibord, avait entendu l'explosion des ni«.,ar''W 

qu il soupait, et qu'il avait vu aussitôt rh e" Peu* 

précipitamment de chez lui pour aller averi [fe"e W1 

ce qui lui était survenu. Il disait son enfant u, Mi*J 

paraissait inquiet. Enfin, M. Hémery rannelio 

cet architecte de Turin à qui fut envovép n ^toi*,1 

semblable. Cet architecte se non? * une caisse 

Il se méfia de quelque surprise et fit jeter k?*'1 O 
Quelque temps après, le bois s'étant pourri l

 6 à''el 
apparurent dans le fond de la boîte. Le màlh p'st% 

chitecte n'en fut pas moins victime, un ,,, r>'. 

d'un empoisonnement commis sur lui au rnov 
nier de liqueurs empoisonnées, qui foi fjj
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bablement par la même personne qui avaith, 

méttre la caisse à pistotets. Cette affaire occui ' 

versations à Turin pendant bien longtemps et i
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rappelée à M. Hémery par un des maîtres menu'■ a * 

qui avait travaillé Bozzo, à la Guillotière. '^clie, 

M. Vernay, arquebusier, rend compte du ■ 

de la caisse de Bozzo; il reproduit les explicati^
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On y a trouvé des projectiles brillants, et anr' i V 

remis dans un pistolet, une seconde épreuve T rto°» 
noircis. Donc ils provenaient delà première exni ■ P* 
la boîte. AP'osto
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M. Barraud, commissaire de police du mù& 

le-Grand, donne des renseignements sur Silio^r/
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dit qu'il avait commis un vol, et que, dans une 1 

où il avait été appelé pour veiller un mort il
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Chapelle-Sibord, rappelé, déclare à ce sujet 

frère de la défunte lui avait servi deux bouteilles à 

son compagnon de veillée funèbre. Il repousse I' 
tion de vol portée contre lui. , acci1* 

Les autres témoins entendus n'apportent aucun ê I 
cissement nouveau aux débats. cl* 

M. de Lagrevol, substitut du procureur-généd 
tient l'accusation. J
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La défense est présentée par Me Joly, avocat. 

Après le résumé de M. le président, les jurés sont 
très dans leur salle, et le résultat d'une longue délir/' 

tion a été un verdict affirmât!f sur toutes les quesiin*" 

posées, mais avec l'admission de circonstances atteint» 
tes. 

Joseph Bozzo a été condamné à la peine des tram» 
forcés à perpétuité. 

L'audience est levée à neuf heures. 

TI£LAOX SO JUHT. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les» 

sises de la Seine, qui s'ouvriront le samedi 16 du r* 

rant sous la présidence de M. le conseiller Martel: 

Jurés titulaires: MM. Denfert, fubricaut de gélatine,i 
Ivry; Ravaul, marchand de bois, quai du la Râpée, 46; li» 
ciér, distillateur, àVaugirard; Tarlier, avocat, ruadel'^. 
ron,'10; Tassart, négociant, rue Qùiiicanipoïx, 9îf; Wp, 
marchand d'étoffes, rue Suint-Denis, 252; Baratte, pi opnélam, 
rue Française, 7; Henry, blanchisseur, à Clicliy; Martinet,im-
primeur, rue Mignon, 2; Boucher, propriétaire, rue dut» 
bourg-Sdint-Martiii, 110; .donot, fabricant de verre, à La Vit-
letle; Fricaire, architecte, rue Saint (Jeorges, 9; Vougt-oii, 
passementier, rue Mauconseil, 3; Slarminia, propriétaire, i 
Batignolles; Frotssin, rentier, rue des Toumelles, 32) Unie-
rand, rentier, rue de Tournon, 21; Delacour, marchand de 
meubles, rue Meslay, 54; Desormeaux, négociant, rue Haut»-
teau, 84; Martin, employé, à Belleville; B.icquet, négocianl, 
rue des Bourdonnais, 31; Graux, marchand de laines, rueda 
Four-Saint-Honoré, 5; Leseure, rentier, rue de Kivoli, 5(; 
Chenut, avoué, rue Favart, 1; Dubois, propriétaire, ' ruades 
Carmes, 29; Babin, marchand de nouveautés, à La3ï'«-
Beuron, marchand de bois, rue Cardinet, 3; Chaussé, chalu-
tier, rue Mouffctard, 147; Boilly, artiste peintre, rue delw, 
7; Cadet de Chambtue, avocat, rue du Faubourg-Sawl-M 
84; Boucot, cultivateur, à Baguolet; Bertrand, avo al, rue«i 
Lancry, 5; Delon, marchand de soie, rue du Faubourg-Sai* 
Denis, 24. Clirbtiu, marchand de peaux, rue Fran{lM| 
Clément de Bis, artiste, rue Saint Dominique, 101; 6Mj 
propriétaire, rue du Faubourg-Saint-Martin, sùû; f15!* 
fabricant de cuirs vernis, à Genulij, 

Jurés suppléants : MM. Théodon, fabricant de cannes,* 

Saint-Denis, 278 ; Bassot, avoué, boulevard Saint-l>W 
Roger, médecin, rue du Faubourg-Poissonnière, 29; W1 

rentier, rue de Lancry, 27. 
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PARIS, 8 MARS, 

La Conférence des avocats, sous la président * 

Liouville, bâtonnier de l'Ordre, assisté de M. ^
lVO

jy|
] 

membre du Conseil, a décidé aujourd'hui la question 

vaille : x 0 
« L'endossement d'une lettre de change ou <run 

à ordre, transfère-t-il avec la créance les privilèges* • 

pothèques qui la garantissent ? » 

Le rapport avait été présenté par M. Ernest L« 

secrétaire. ' ^ 

M. Ernest Cartier a soutenu l'affirmative ; M. ^ 

la négative. . 0, t\ 
M. Lourdau a rempli les fonctions du minis«« r 

et conclu en faveur de l'affirmative. adop^ "^itei 
La Conférence, consultée par M. le bâtonnier, » 
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Lundi prochain, la Conférence décidera la qjj^pii J'^n 
savoir si, dans le silence du bail, le droit de en^ ̂  -Les 

être considéré comme un produit utile du fonds»' > ^ ^<fe 
tel, être attribué au fermier à l'exclusion <WI 

taire? (itair6-
Le rapporteur est M. Ernest Guibourd, seen 
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— Marie était lemme ne cnamDre; eue <■»■■ '^m 

et plus jolie que sa maîtresse, possédait autan ^ 

moine it d'orthographe, et depuis six
 m°.'f ' .„
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mandait pourquoi, délies deux, il y en avait» Q 

vice de l'autre. Peur l'une, se disait Marie,
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toilettes, les bonguet,-;, les bals, les loges de l.
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propos flatteurs, les bijoux, l'or à pleines jf^J-C 

l'autre, le travail, l'ennui, la vie sédentaire, «-» J*^ 

et 300 fr. de gages.
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Blessée de cette inégalité, Marie a cliercu 

disparaître, et le succès n'a été que trop ^ 

tour, elle a eu salon et boudoir et une sou 

service. Qui payait, tout cela? D'abord, ce j^jg 

brun, plus tard un petit blond, ensuite et en ^vlt* 

un brun et un blond, puis l'un se retira, p ^vil^fe 
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un jour vint oit Marie," devenue Maria de ̂
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trouva seule en face de sa femme de chamD jU 

clamait huit mois de ses gages. « ^,
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Joséphine, lui disait-elle dans un de ces m°
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tement plus fréquents qu'on ne pense chez ^gitfWv^ 
mes d'un jour, que tu es heureuse ! tu n a- y
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d'une maîtresse de maison, pas de loyer tfrt 

fournisseur à satisfaire ; tu passes tes J0UJ 
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nuits tranquillement; les mois se pas-

eumulent. _ Madame a raison, mais 

mules on aimerait bien à les 
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*ir fatales soieries, dentelles, qu'elle a revendues 
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 Basseville, qui de sa vie n'a dé-

("Faculté a pris aussitôt la route de Florence. 

$ i soubrette Joséphine qui donnait aujourd'hui 
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8e*Bard,'avait "fait lever pour cela, le 17 

ie que le consommateur qui mange 

et' ne paie pas même comme un; et notez 

consommateur, jeune garçon maçon de dix-huit 

février à cinq heures du matin, un pauvre diable de mar-
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, vin de Vincennes qui eût préféré rester bien 

"b'iidement dans son lit; mais enfin on ne peut refuser la 

Kmirà voulait une omelette pour trois ; il est suppo-

Mp au'il ne demanda pas des œuls du jour, à une heure 

r,, noulesne sont pas levées. 11 attendait, disait-il, 

t Tamis I-
6
 cabaretier se hâte d'allumer du feu, d'é-

s» poêle (car il paraît qu'il a cette habitude), d'y 

Pitre du beurre, bref, de faire l'omelette demandée. 

Il se mettait en devoir de la servir dans la salle de con-

sommation, quand le client matinal lui dit de dresser là 

able devant la porte, désireux qu'il était de manger au 

frais (il voulait probablement dire • aux frais du caba-

"celui-ci, surpris d'un pareil désir, mais l'attribuant à 

la jeunesse de son client, fait ce qu'on lui demandait, tout 

ea se disant: « Heureux âge où l'on peut déjeuner en 

plein air, le 17 février, à cinq heures du matin ! » 

Bernard feint d'attendre quelques instants les deux con-

vives annoncés; puis, ne jugeant pus à propos de les at-

tendre plus longtemps (et il avait de bonnes raisons pour 

savoir que c'eût été parfaitement inutile), il dit, comme 

Odry dans les Ouvriers : « Ma foi, je vais manger l'ome-

lette'sans eux, » et il la mange en effet ; après quoi il de-

mande au marchand de vins s'il a autre chose. , 

Inutile de dire qu'il y avait du veau; on sert donc du 

reauà aptre jeune maçon; mais au moment où on posait 

le rôti sur. la table, le consommateur prenait la fuite. Le 

cabaretier court après et l'atteint bientôt. Bernard prétend 

qu'il njg se sauvait pas, qu'il allait au-devant de ses deux 

mis; il revient donc s'asseoir à sa table et se met à man-
ier son veau. 

Mais le marchand de vins, dont cette course suspecte 

mit éveillé les soupçons, ne quitte plus son client ; ce-

jki, alors, se met à lui conter des histoires à porter le 

iiable en terre, à lui chanter une chanson sur l'air le plus 

audit monde, tout cela probablement pour l'endormir; 

£w inutile, le cabaretier qui sortait d'en prendre: 

Envoi' lanlaire, l'air lent, 

Envoi' l'air lent lanlaire 

déclare au consommateur, dont l'écot se montait à 3 

•MUfl veut être payé. Bernard élude tant qu'il peut ; 
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F»argent sur lui, mais qu'il en a dans sa chambre. 
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dans la Charente-Inférieure depuis deux ou trois ans, 

fraudes dont gémit le commerce honnête, et qu'une ré-

pression vigilante et implacable doit atteindre et punir 
partout ou elles se produisent. 

M
e
 Luraxe, défenseur de Coudray, a fait ressortir les 

bons antécédents et la probité commerciale de son client. 

11 a explique les usages et la tolérance du commerce en 
matière de boissons. 
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M. 1 avocat-général Oscar de Vallée, auteur des Ma-

meurs d'argent, va publier une seconde édition de son li-

vre sur le dix-septième siècle (Antoine Lemaistre et ses 

contemporains). L'auteur veut bien nous communiquer 

I étude suivante, qui doit servir d'introduction à cette nou-
velle édition : 

J'ai, après beaucoup d'autres, voulu étudier le dix-septièm» 
siècle, non dans ses événements, mais dans ses caractères et 
dans sa vie intellectuelle et morale. Les événements ne sont 
pas ci qui me touche le plus; je ne suis pas eu tout leur 
humble^ serviteur et je n'ai pas la prétention d'être leur histo-
rien. D'abord la Providence y prend une part qui diminue 
beaucoup la responsabilité humaine, et qui, pour moi, leur 
ôte un peu d'attraits. Puis ils veulent toujours avoir raison et 
ils gênent en cela la liberté de la pensée ; on est bien plus au 
large dans l'étude des caractères et dans le détail des person-
nages ; on y trouve des choses plus secrètes, et de là on s'e-
leve dans la région des causes. Jene crois pas me tromper en di-
sant t|ue la grande et la bonne manière de juger une époque 
est d'en dégager le sentiment moral et de voir son niveau. Si 
un siècle produit en abondance des âmes généreuses, des 
cœurs fiers et des esprits libres, les événements auront pu va-
rier et se mul iplier, passer de l'éclat à l'obscurité, de la gloire 
a la honte, de la victoire à la défaite, du bruit au silence, ce 
siècle marquera dans le teints; et non-seulement il pourra 
défier les menaces de l'histoire, mais il sera digne de donner 
des ^eçons et de fournir des exemples à la postérité. 

C'est en cela que se montre particuliè>ement la grandeur 
du dix-septième siècle. C'est par là qu'il nous parle, nous sé-
duit et nous enseigne. Il y a dans les événements qui le rem-
plissent un mélange de succès el de revers,qui est le fonds 
commun de presque tous les temps et que Dieu fait lui-même 
pour inspirer, par la crainte du malheur, la modération à ceux 
qui triomphent. Mais dans les caractères et dans les âmes, il y 
a comme une hauteur permanente et une noblesse singulière. 
Sans doute, chacun est libre d'aimer et de choisir dans l'his-
loiie ce qui sourit à son inclinatiun ; il importe seulement de 
ne pas donner sa faveur à ce qui est mal, môme alors que ce qui 
est mal a le plus réussi. Mais ce n'est pas une œuvre secon-
daire de chercher la physionomie morale d'une pareille épo-
que. J'ose même dire que l'histoire de ce temps, la plus at-
trayante, la plus fidèle,cellequi le fait le mieux revivre, est celle 
des grands caractères, des âmes invincibles, des cœurs pas-
sionné-, des esprits puissants, des vies exemplaires qu'on y 
trouve et qu'on y admire. Oui, c'est là qu'est le grand siècle. 
II est dans des peintures, et non dans des récits. 

Parcourez, dans le palais de Versailles, loin de ces vastes 
tableaux que recherche la foule, presque dans un endroit écar-
té, cette galerie de portraits qui contient tant de nobles figu-
res de cette belle époque; vous devinerez, sur la plupart d'en-
tre elles, cette beauté morale qui vient du fond de l'àme et 
s'attache au pinceau lui-même pour se répandre sur la toile; 
et encore la peinture ne peut-elle pas remplacer l'histoire; 
elle ne donne guère, suivant la belle expression de Tacite, que 
le visage cliangeaut et mortel : Simutacra vultus imbecitla ae 
morlalia. Malgré cela, à la noblesse de ces traits, on peut ju-
ger celle du temps où ils furent animés par la vie. 

La grandeur morale communique sa beauté à ceux qui l'ai-
ment et la recherchent, de même que la bassesse inflige sa lai-
deur particulière à ceux qui s'y abandonnent 

Plusieurs causes contribuèrent alors à former cette beauté 
morale doiiton trouve les reflets sur le visage et dans toute 
la personne extérieure, d'abord la foi religieuse, l'amour de 
Dieu, le sentiment profond de la doctrine chrétienne. Il y a 

dans la foi sincère une grande poésie, qui règle el qui adoucit 
la nature humaine quand par hasard elle ne l'élève-pa«. L'ha-
bitude de tourner vers D;eu son àtne et son visage ennoblit 
l'une et l'autre. L'humilité, qui naît de la prière, tempère la 
rudesse et les violents etfets île l'orgueil, pour lui donner les 
traits plus simples et plus beaux de la dignité. On trouve 
cette influence même sur les héros du champ de bataille , de-
puis Coudé jusqu'à Pontis. La foi, sur ces nobles visages, se 
mêle à l'intrépidité et les rapproche de la beauté par la ten-
dresse et par la douceur. Rien, en effet, n'est plus visible sur 
nos fronts que notre croyance eu Dieu, e;, quand ce'.te croyan-
ce nous remplit et nous Jomine, elle a le plus souvent, au 
dehors, d'admirables reflets. 

Il y avait encore deux autres cultes qui tiennent à la 
générosité de l'âme, développent la beamé morale et se 
montrent aussi extérieurement: le culte de la femme et 
celui de l'honneur. La première de ces religions est presque 
entièrement perdue aujourd'hui; mais alors on aimait la 
femme pour ses charmes naturels et acquis, pour sa fai-
blesse qui commande aux âmes élevées, pour ces grâces 
de l'esprit et du cœur qui, dans une société délicate, éta-
blissant un empire si doux, si bienf.dsaut, si souverain. 
Un phi osophe qui n'a guère connu le femme qu'à travers le 
délire de sou imagination et les violences de sa nature orgueil-
leuse, ardente, misanthropique, a pourtant dit à ce sujet une 
assez grande et belle vérité; il affirme que les hommes sont ce 
qu'il plaît aux femmes de les faire. Si ces mots peuvent au-
jourd'hui sembler à quelques uns une galanterie surannée, ils 
ont, dans le dix-septième siècle, un sens considérable. Les 
femmes exerçaient alors une grande influence sur les cœurs 
et sur les esprits; leur amour ou seulement leur estime était 
un but que se proposaient les âmes les plus viri es et les p us 
liauieg. On n'y atteignait que par les qualités qui naissaient 
de ce noble désir : le courage, l'éclat personnel, le talent, la 
jeunesse, l'esprit, toutes ces richesses qui sont bien à nous et 
qui ne viennent pas du dehors. 

U faudrait écrire un liyre sur ce brillant sujet pour donner 
une idée de ce culte au dix-septième siècle et de son influen-
ce sur la grandeur morale de cette société. Je ne veux dans ce 
ciel prendre que deux étoiles, pour y faire admirer la hauteur 
de l'amour et montrer combien cette passion a, dans ce temps, 
ennobli la nature. N'est-il pas vrai qu'il y a une singulière 
beauté qui a du passer du cœur au visage, dans le sentiment 
de cette Louise de la Miséricorde, qui, ayant eu la faiblesse 
d'aimer son roi, ne voulut plus aimer après lui que son Dieu. 
Elle est là, dans sa vraie grandeur, la femme du dix-septième 
siècle, avec sa fragilité toujours attrayante, mais aussi avec 
cette noblesse qu'elle impose à la passion elle-même; tant 
qu'elle tient au monde, elle crée parmi les hommes une ar-
dente émula ion pour le beau, et, dès qu'elle s'en sépare, sa 

trace et son souvenir répandent partout le respect et élèvent 
le culte de la femme au lieu de l'abaisser.Sous cette influence, 

l'homme se détache des passions vulgures et cherche aussi, 
lui, la grandeur dans l'amour. U met son amour propre au-
dessus de sa vie, sans calcul romanesque, naturellement et 
parce que tel est le niveau de son cœur. On voit admirable-
ment les effets de cette influence et de ces sentiments dans 
i'ame d'Alceste; elle s'élève et s'enfle à la fois sous ce charme 
divin; elle a les plus nobles agitations et tous les généreux 
emportements de la vertu. C'est une passion maîtresse, comme 
on disait alors, qui îemplit ce cœur de dégoût pour lemalet 
d'exclusives ardeurs pour le bien et le beau. Il trouve tout en 
elle et laisse voir, en même temps que la plaie qui le tue, une 
grandeur souveraine dans l'amour. 

Le cube de l'honneur exaltait aussi les âmes et les tenait 
sans cesse à une certaine hauteur. Suis doute, il y avait dans 
ce culte un peu de barbarie; il s'était développé dans les 
excès de l'indépendance peivonrielle que le régime téodal avait 
fa t naître; il méconnaissait, au milieu d'une société chré 
lienne, la doctrine essentielle du christianisme ; il ie mani-
festait malgré Dteu, malgré l'Eglise, malgré le roj; il faisait 
couler souvent, sans utilité el sans gloire, le sang le plus gé-
néreux Bi, le plus utile au pnnee et a l'Etat; il donnait raison 
à l'injustice et dé signait la faiblesse. C'était, sans nul doute, 
un cube plein d'erreurs dans ses pratiques et dans ses effets, 
bien qu'il fut excellent dans ton principe. Mais uvec ces mau-
vais côiés il en avait de bons : il entretenait dans les âmes 
une salutaire chaleur, le respect de soi même et d'autrui, 
cette assurance qui donne au corps et au visage une sorte de 

solidité morale, non ce mauvais air de la provocation, mais 
celte dignité suprême qui défend à l'injure d'approcher. 

On retrouve tout cela, ou un peu de tout cela, dans les 
beaux portraits du dix-septième siècle. Ou y trouve aussi, don-
nant à la physiouomie des nuances plus douces et non moins 
attrayantes, le goût passionné des lettres et des choses de l'es-
prit. Alors, en effet, on aimait les lettres avec une ardeur 
sincère et une certaine naïveté; on ne les avait pas encore mi-
ses dans le commerce ni mêlées aux besoins et aux sentiments 
les plus vulgaires de la vie; elles avaient des autels un peu trop 
chargés d'ornements et devant lesquels ne se brûlait pas tou-
jours un encens épuré; mais enfin on les adorait, oii vivait pour 
elles, on se livrait pour elles de sérieux combats, bien diffé-
rents de ces mêlées littéraires et théâtrales que notre temps a 
connues. Patru, par exemple, les a préférées à tout, à la for-
tune, aux succès du barreau, aux joies de l'ambition; elles lui 
ont fait aimer la pauvreté, et, si, coupables d'un peu d'ingra-
titude, elles ne lui ont pas donné la gloire, elles ont, du 
moins, répandu sur toute sa personne un charme particulier, 
j ai dit que dans ce culte il y avait une sincérité qui nous 
semblait, naïve; j'aurai souvent occasion de la montrer quand 
j'en serai à Patru; mais elle éclate, si je ne me trompe, d'une 
façon bien attrayante dans le refus que fit un grand magistrat 
d'entrer à l'Académie à la place de Perrault. M. de Lamoignon, 
qui aima les lettres autant que son devoir, qui leur donna son 
temps, sa fortune, son crédit, sa maison, ses plus chères af-
fections, ne voulut pas du fauteuil de Perrault, pour n'avoir 
pas à louer l'ennemi de Cicéron et de Virgile. 

J'ai sous les yeux, entre autres portraits, celui de Sarrazin 
et celui de Voiture. Il me semble qu'on" distingue bien sur ces 
fins et charmants visages le reflet des beautés de l'esprit et les 
grâces morales de l'étude et de la pensée. 

Mais le charme augmente singulièrement, et ces beautés se 
montrent beaucoup mieux quand on descend par l'examen 
dans les détails des caractères et des esprits que cette époque 
a formés. Aussi je comprends aisément qu'on s'attache à dé-
crire, non sur la toile qui n'est ni assez large ni assez fidèle, 
mais dans des livres pleins d'une tendresse posthume, les fem-
mes supérieures ou seulement distinguées de ce temps, qui fut, 
sous plus d'un rapport, héroïque. 

Je comprends mieux encore qu'on s'applique à étudier et à 
faire connaître, dans l'ensemble et dans toutes les parties de 
leur admirable talent, ces orateurs sacrés qui, mêlant l'art an-
cien à la divine matière de leur discours, ont presque surpassé 
les orateurs de la Grèce et do Rome, ou bien ces écrivains qui 
resteront toujours nos modèles et nos maîires. Par ces études, 
on pénètre profondément, si je puis dire ainsi, dans l'àme de 
ce grand siècle, et c'est ce qu'il offre de plus beau à notre ad-
miration. 

Je me suis convaincu qu'en étudiant à ce point de vue les 
grands magistrats et les avocats illustres de ce temps, on de-
vait en compléter l'histoire intellectuelle et morale. Le Palais 
n'était pas alors cette étroite enceinte où nous vivons mainte-
nant. La politique détendait jusqu'au trône et l'agitait souvent. 
11 était aussi comme le centre et le foyer des grandes choses 
dans l'ordre civil. Quand on songe à tout ce qu'alors il attirait 
à lui, et à ce qu'il attire aujourd'hui, on trouve en cela une 
des plus saisissantes images de nos révolutions et de nos chan-
gements. Il était encore un hôtel de Rambouillet, avec la 
graviié de plus et les guirlandes de moins. Sous l'un de ses 
piliers, on s'occupait des lettres autant que des procès. Patru 
y exerçait avec une sévérité bienveillante ce rôle de critique, 
qui n'était pas si commun qu'aujourd'hni et qui ne se jouait 
pa? non plus si aisément. 

Enfin les magistats et les avocats sont partout dans cette so-
ciété du dix-septième siècle, et beaucoup d'entre eux en re-
présentent les plus brillants côtés ; »il y a, dans leur histoire 
générale et particulière, une matière qui n'a presque pas été 
employée, et qui peut, avec un peu d'art, ouvrir de nouveaux 
jours sur cette grande époque. C'est cette matière que j'essaye-
rai d'animer. 

Voulant surtout parler de l'éloquence, qui est une des prin-
cipales beautés morales de ce monde, j'aurais pu, et p-mt-être 
aurais-je dû, au lieu de concentrer mes travaux sur le. dix-
septième siècle, essaye r d'écrire l'histoire générale de l'élo-
quence. Dans ce grand horizon, il eût fallu montrer l'influence 
si souvent souveraine que l'art1 de parler a exercée sur les 
hommes. Ceite œuvre a plus d'une lois attiré ma pensée et 
tenté mon courage ; mais comme ces séductions, en irritant 
uwfc désir, n'augm îitaient-pas mes forces, j'ai pris uiie'tàche 
moins haute et un sujet restreint. 

Sans faire perdre à ces études leur but principal, qui est 
de montrer comment on parlait au dix-septièmé siècle, je fe-
rai dans la politique, la religion, les mœurs, les arts, les let-
tres, de longues excursions. Ce sera, si j'ai réussi, le dix-
septième siècle vu de la grandchambre du Parlement. J'ai 
commencé par Antoine Lemaistre, ne suivant aucun ordre, 
mais ma seule fantaisie. Lemaistre doit cette première place, 
peut-être un peu trop grande, à ma tendresse, à la hauteur 
particulière de sou âme, à tous les charmes et à l'originalité 
si vive de sa personne et de son caractère. Je la lui ai donnée 
aussi, parce qu'il ouvre le siècle et que ses plaidoyers devan-
cent cette belle explosion du génie français, qui mettra l'art 
d'écrire au-dessus de l'art departer. 

Mais avec Patru j'entrerai un peu plus tard dans de nou-
velles études et de nouveaux détails. Je ne perdrai pas de vue 
l'éloquence qui laisse apercevoir l'àme d'une, époque et dont 
Guillaume du Vair a si bien dit : « C'est la science qui anime 
la langue et les lèvres de ceux qui ont à dire quelque chose 
de grand et de divin, sans laquelle la parole n'est qu'un son 
perdu... La passion conçue en notre cœur se forme incontinent 
dans noire parole, et par notre parole, sortant de nous, entre 
en autrui. » On m'a fait remarquer que la granJeur du dix-
septième siècle n'était pas précisément dans l'éloquence, ni 
surtout dans l'éloquence judiciaire. Je n'avais pas besoin qu'on 
me fit cette remarque, et je sais très bien qu'en étudiant les 
magistrats et les avocats du dix-septième siècle dans leurs 
œuvres et dans leur vie, je no travaille pas très directement à 
la^gloirede Richelieu el de Louis XIV. Mais, si je le voulais, 
je pourra s ne pas céder aisément même sur ce point. Omer 
Talon, pour ne parier que de lui, a été, dans de grandes occa-
sions, ce que nous appelons aujourd'hui l'orateur du gouver-
nement. C'est lui qui, de ce siège d'avocat-général, depuis 
bien rétréci, a dit à Louis XIV que les oreilles des rois étaient 
à leurs genoux. Du moins, ce dont je suis sûr, c'est que, dans 
cette matière, je découvrirai des beautés intellectuelles et mo-
rales qui ne sont pas à la connaissance de tout le monde et 
dont la grande histoire pourra elle-même faire son profit. 

Je n'éviterai pas la politique et je ne craindrai pas de 
prendre parti dans les querelles du Parlement et de la royauté, 
que Pasquier appelle des querelles d'amant et de maîtresse. 
Des enseignements toujours utiles sortiront, je l'espère, de 
celte partie de mon sujet. Je trouverai sur ma route les noms 
les i lus illustres et je m'y arrêterai ; j'y trouverai souvent, 
d'ailleurs j'y chercherai beaucoup ces nobles natures qui vien-
nent, quand le siècle est fini, se résumer, si l'on peut ainsi 
dire,d ans ce jeune et charmantofficier du régiment duroi,qui 
m uirut à trente-deux au -,u'ayairt jamais rienpenséque de bon, 
rien fait que de juste, qui a mieux parlé de ia vraie gloire que 
Cicéron lui-même et qu> en a dit, avec une émolion touchan-
te : « Les feux de l'amour ne sont pas si doux que les pre-
miers regards de la gloire. » 

J'espère enfin prouver qu'à propos d'éioquence judiciaire, 
on peut encore tirer des choses très précieuses de ce dix-sep-
tième siècle si abonthnt et si riche, qiii attire aujourd'hui 
tant d'esprits, les nourri!, les passionne et leur donne, au 
milieu de nos réalité-;, le goût des vrais biens dans l'ordre 
intellectuel et moral. Du reste, j'ai déjà dit ce qui m'avait dé-
cidé à donner au public cette étude sur Lemaistre, qui a été 
jugée avec tant de bienveillance (lj; je l'ai dit en ces termes, 
qu'on me pardonnera de répéter ici : 

« En donnant ce livre au public, ce n'est pas sur moi que 
j'appelle son attention. Je n'ai pas voulu faire autre chose que 
ranimer une mémoire éteinte, et je n'ai rien fait qu'encadrer 
une noble figure. Je m'es dînerai heureux si le cadre invile à 
regarder (e tableau. Un des plus grands écrivains de nos jours 
entretenait depuis longtemps un doux et platonique commerce 
avec quelques femmes historiques du dix-septiètHe siècle. Je 
me souviens, non sans émotion, de l'avoir vu, il y a dix ans, 
à une époque où il me témoignait quelque bienveillance, dans 
sou grave et magnifique atelier de la Sorbonne ; il y réunis-
sait les pierres précieus s qui deva eut orner el qui ornent 
maintenant les portraits impérissables de >lm" de Longuevillu 

(1) Particulièrement dans un travail magistral de M. Ra-
peiti, qui forme mie brochure de 60 pages, publiée à la li-
brairie de Poulet-Malassis. 

et de ses contemporaines.—L'image et le souvenu" de ce cuit 
m'ont porté vers Antoine Lemaistre; j'ai osé concevoir pour 
lui, non pas cette passion que des femmes seules peuvent ins-
pirer, même au travers des siècles, aux âmes généreuses, 
mais comme une affectueuse sympathie et une admiration 
sincère. J'ai d'abord fait ce portrait pour moi seul, et si, plus 
tard, je me suis décidé à le montrer au. public, c'est dans 
l'espérance qu'il m'oublierait en le regardant. » 

Boaraied^ Paru» «lu 8 lilarw 1*68, 

• e/® f A*ooBiBttnt
T
D«». 

3 FIE oourant, — 

4 e;» i ÀttoompUitt, î«'e. 
' I FiBcouraai, 

68 9S -

69 20.-
Baisse 
Baisse 

« 15 c. 
« 05 c. 

93 25.— Hausse « 10 c, 
93 25 — Hausse « 23 c. 

Aï? COMPTANT. 

3 «10 j. du 22déo.|. . 68 95 
$ 0f0 (Emprunt).... — — 

— DitoiSiSS... 
4 0(0j.88sept. .... 79 — 
4 1|2 0(0 de 1823... 82 75 
4 I[2 0i0dei852... &3 23 

4 Ii2 0[0(Emprunt). — — 
— DitolSgg... 

âct. de la Banque,.. 3050 — 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 842 50 
Comptoir national... 675" — 

PONDS ÉTR&ilGEKS. 

!»'apl.(C. Rotsch.)... 
Inap.Piém. 1856... 90 25 

— Oblig.1853 53 75 

Esp.,30[0,Detteext. 
— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 38 — 
— Nouv.30[0Diff. 26Ij4 

Rome, (Ti{0 89 — 
TiTquie(em».18"»4). — 

k TERME. 

5 0(0 (Emprunt) 

4 \\1 0]018S2...w 
4 ii2 0j0 (Emprunt) 

ÏCS6S !>K lk VltLS, ESC, 

Oblig.delaVille (Em-
prunt ÏB Millions. 1150 

Emp. 50 millions... 1070 
Euip. 60 millions... 405 
Oblig. de la Seine... 2U0 
Caisse hypothécaire. — 
Palais de l'Industrie, 
Quatrè canaux...... j 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS OiVÙKSMS 

H.-Fourn. de Motic, 
Minas de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly., 
Lin Cohin 

Gaz, Cî'Pârisienao,. 
Immeubles Rivoli. .. 
Omnibus de Paris..

 f 
Omnibus de Londres. 
C'Mhip.d.Voit.dcpl. 
Comptoir Bonnard... 

_ — 

715 

100 
900 
92 
41 

107 
25 
50 

69 25 

Plus 
haut. 

Pl«s 
bas. 

"69 35 

93 25 

69~TÔ 

_ _ 

69 20 

OHimm DX FIE COTÉ* AU I>AHQVBT. 

Paris à Orléans..... 
Mord 
Chemin del'Est(anc) 

-— (aouv.) 
Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr.. 
Mid 
Ouest. 

Gr. central de France. 

1340 — | Bordeaux à la Testa, 
940 — I Lyon à Genève. .'„„,. 
687 50 | St„-Ramfc.àGrenoblé. 
■ | Ârdennes et l'Oise... 

Graissessac àBéziers. 
Société autrichienne, 

Central-Suisse . ..., 

Vfetor-Emmaauat... 
Ouest de la Suisse. .. 

810 -
541 23 
662 50 

652 50 

4S0 — 
310 — 
730 — 

465 --

On lit dans les Débats : 

« Notre n° du 28 février contenait un article sur le 

commerce de la soie, que les directeurs de la Compagnie, 

lyonnaise se font un plaisir de rappeler aux dames, en 

confirmant la mise en vente d'une partie considérable d'é-*-

toffes de soie noire de tout genre, et en indiquant quelques 
sortes qui en font partie : 

« Taffetas noir cuit, à 3 fr. 

« Moire antique noire, à. . , . . . 4 fr. 

« Taffetas noir façonné, à 3 fr. 75 c. 

« Gros d'Ecosse noir, étoffe forte, à. . 4 fr. 25 c. 

« Moires antiques noires façonnées, à. . 9 fr. 

« Robes taffetas noir, trois volants, à. . 50 fr. 

« 37, boulevard des Gapucines. » 

— L'HUILE ANGLAISE véritable de foie de morue, extrai-

te à froid, et sans odeur ni goût désagréables, se trouve 

à la pharmacie normale, rue Drouot, 15. Prix, 4 fr. 25 
et 2 fr. 25. 

— Aujourd'hui mardi, au Théâtre impérial Italien, au bé-

néfice de M. Corsi, l'Itab'ano in Algeri, chanté par M
ME

 Albo-

ni, MM. Belart, Corsi, Zucchini; le 3° a te de Rigoletto, chanté 
par MM. Mario. Corsi, M

11
' Saint-Urbain; séréneda du 3* acte 

de Don Pasquale, chanté par iM. Mario, avec accompagnement 
de chœurs. 

•— Aux Français, les Femmes Savantes et Feu Lionel, un 
chef-d'œuvre de Molière et une des plus spiriiuelles comédies 
du répertoire moderne. Régnier, Provost, Got, Delaunay, 
Maubant, Monrose, Bressant, Saint Germain; Mmes Brohan, 
Judith, Nathalie, Fix, Favart, Lambquin et Figeac rempliront 
les principaux rôles. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 27" représentation de 
la reprise de Fra Diavolo, opéra-comique en trois actes, paro-
les de M. Scribe, musique de M. Auber; Barbot remplira le rôle 

de Fra-Diavolo et M
LLE Lefebvre celui de Zerline; précédé de 

la 18e représentation des Désespérés, opéra bouffon en un 
acte, paroles de MM. de Leuven et Jules Moineaux, musique 
de M. François Bazin. Cette pièce est jouée par Sainte-Foy, 
Berthelier et M"e Lemercier. 

— QDÉON.—Tous les soirs la Jeunesse, d'Emile Augier, 
jouée devant 1,600 spectateurs par MM. Fechter, Tisserant, 
Rime, Thiron, M

M
" Lacressonnière et fhuillier. Les dame» 

sont admises à l'orchestre. 

— CIRQUE. — Turlututu accomplit ce soir sa 55" représen-
tation, et l'aftluence est aussi grande qu'aux premier* jours 
de son succès. 

— BoBERT-llouDiN. — M. Hamilton apporte chaque soir un 
nouveau soin à la composition et surtout à l'exécution de ses 
intéressantes séances qu'il rend de plus en plus merveilleuses. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Le dernier bal masqué de 
l'Opéra aura lieu le 11 mars (jeudi de la mi-carême . On 
dansera de minuit à six heures du matin. Strauss conduira 
l'orchestre. 

— CONCERTS DE PARIS. — Le dernier bal masqué de l'hô-
tel d'Osmond sera donné le 11 mars, jeudi de la Mi-Carême. 
Arhau conduira l'orchestre, et l'on dansera depuis 9 heures 
du soir jusqu'à 5 heures du malin. Ce bal est d'ordinaire le 
plus brillant, le plus animé et le plus fructueux de la saison. 

SPECTACLES DU 9 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Feu Lionel, les Femmes savantes. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, les Désespérés. ' 
ODÉON. — La Jeunesse. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Représenlatian exîraor linaire. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Méd cin malgré lui. 
VAUDEVILLE. — Le Pamphlétaire. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 
GYMNASE. — Le Fils naturel. 

PALAIS-ROYAL. — La Chasse aux Biches, A qui le Bébé ? 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Bazan. 
AMBIGU. — Relâche. 

GAITÉ. — LaBergère des Alpes. 
CIRQUE IMI-EÏIAL. — Turlututu, chapeau pointu. 
FOLIES. — Trois nourrissons, Jacquot, les Petits Péchés 
DÉLASSEMENTS. — Les Amoureux de Claudine. N i. ces. 
BEAUMARCHAIS. — La Ferme des Trois-Cliemius. 
BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la Halle. 
FoLiËS-KouviiLLES. — Peau d'âne, Hou Nègre.. 
LUXEMBOURG. — Les Enfers, les Poètes de la treille. 
CIRQUE NAPOLÉON. — tous les soirs, a 8 h., exercices équestres. 
R.OBERT-Hounw (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre. 12;. — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures, «s» 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, % fr. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRITOIRE M ALGÉRIE 
Etude de Me POSTEIi, avoué à Paris, rue Neu-

ve des-Petits-Champs, 61. 

Vente sur folie-enchère aux saisies immobilières 

de la Seine, le jeudi 8 avril 1858, 

D'un TERRITOIRE de 2,672 hectares 42 

ares 95 centiares, situé à Tipaza, province d'Alger, 

ensemble les constructions y élevées, et le maté-

riel immeuble par destination. 

Mise à prix: 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 

1° Audit M0 POSTEE, avoué; 2* à M' Huet, 

3° à M'Dinet, 4" à M" lîelland, avoués présents à la 

vente ; 5° à M* Brantôme, avoué à Blidah. 

.(7882) 

IMMEUBLES. 
Etude de M" Henri CESSEEIIV, avoué à Pa-

ris, rue des Jeûneurs, 35, successeur de M« Lom-

bard. 

Vente sur licitation en l'audience des criées au 

Palais-de-Justice à Paris, le samedi 27 marsl8j8, 

deux heures de relevée, en quatre lots, savoir : 

1° Une MAISON sise à Paris, qjuai Bourbon, 

51; les glaces et tapisseries- font partie de la 

vente. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2° La FERME »E E A RON-

CE, située au hameau de Saudre-

ville, commune de Villeconin, can-

ton et arrondissement d'Etampes 

(Seine-et-Oise), près Etrechy, sta-

tion du chemin de fer d'Orléans, à 

deux heures de Paris. Vastes bâti-

ments d'habitation et d'exploita-

tion ; 160 hectares 46 ares 14 cen-

tiares de terres labourables en 48 

pièces ; 7 hectares 28 ares 45 cen-

tiares de bois en six pièces. 

Revenu à partir de 1862, outre les 

i'aisances, 11,500 fr. 

Mise à prix : 300,000 

3° La FERME DE FOI H-

CHAINYIEEE, située à Kour-

chainville, susdite commune de Vil-

leconin. Bâtiments d'habitation et 

d'exploilation ; 33 hectares 42 aies 
34 centiares de terres labourables; 

4 hectares 95 ares de bois en 27 

pièces. 

Revenu, à partir de 1862, outre 

les faisances, 1,230 fr. 

Mise à prix : 40,000 

4° Le CHATEAU DE SAF-

RREVIEEE, situé à Saudrevil-

le, susdite commune de Villeconin; 

ce château est grand et vaste, de 

forme régulière, cour d'honneur, 

avant-cour, avenue plantée d'arbres 

da deux cents ans,po ager avec bas-

sin, parc planté d arbres de l'âgedes 

précédents, le tout euclos de murs 

et d'une contenance de 8 hectares. 

Mise à prix : 30,000 

Total des mises à prix. 400,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M" Henri CiiSStEIN, avoué poursui-

vant, dépo-baire d'une copie du cahier d'enchères; 

2° A M' Thion de la Chaume, notaire à Paris, 

rue Ladite. 3; 

3' A M' Daveluy, notaire à Étampes (Seiue-et-

Oise) ; 

4° Et sur les lieux. .(7886) 

, MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M* PAEEIER, avoué à Versailles. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 

25 mars 1858, heure de midi, 

D'une MAISON RE CAMPAGNE, avec 

jardin et dépendances, sises à Maisons-sur-Seine, 

avenue du chemin de 1er, en face l'entrée du parc. 

Mise à prix : 4,500 fr. 

Dépendant de la succession du sieur Bourget. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, à M0 PAEEIEH, avoué, place 

Hoche, 7. .(7887; 

DIVERS IMMEUBLES 
Etude de Mc RASETTI, avoué, rue de la Mi-

chodière, 2, à Paris. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, 

le mercredi 24 mars 1858, en dix lots : 

1° Une MAISON sise à Belleville, près Paris, 

rue de Paris, 84, avec cour, jardins et dépen-

dances. 

Rapport brut, 6,000 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

2° Une MAISON à Montreuil-sous-

Bois, rue Basse-Saint-Père, 29. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

3° Divers JARDINS et PIÈCES 

J»E TERRE, en huit lots. 

Mise à prix du tout : 3,750 fr. 

Total des mises à prix : 67,750 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M* RASETTI, avoué poursuivant la 

vente ; 

2" A Me Lacomme, avoué présent à la vente; 

3* A M* Gozzoli, notaire à Belleville; 

4" Et sur les lieux, pour visiter les propriétés. 

.(7889)* 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

N ET TERRAINS A AliTEUIL 
Adjudication, même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le 16 mars 1858, de 

1° Belle MAISON DE CAMPAGNE et dé-

pendances, hameau BJleau, impasse Corneille,28. 

Mise à prix: 30,000 fr. 

2° Trois lots de TERRAINS boisés, villa el 

boulevard Montmorency, 47, près l'embarcadère. 

l"lot.— Conten.: 1,340 m.-Miseà prix : 29,480 fr. 

2* lot, — 1,034 — 20,680 

3» lot. — 987 — 17,766 

S'ad. à M" M EST A YE U, not., Chée-d'Antin, 44. 

(7840) 

MAISON A PARIS 
Adjudication même sur une seule enchère, le 30 

mars 1S58, en la chambre des notaires de Paris, 

par M" ROO-FGREKT et BARRE, notaires, 

D'une MAiSi»N sise à Paris, rue Basse-du-

Rempart, 54. 

Mise à prix : 340,000 fr. 

S'adresser : 1° A M'ROQFEDERT, notaire, 

rue Sainte-Anne, 69, dépositaire du cahier des 

charges ; 

2» A M" RARRE, notaire, boulevard des Ca-

pucines, 9. .(7850)* 
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 CHANTIERS ET ATELIERS 
DU 

TÉ fl 

ET 

CANAL VAUBAN AU HAVRE. 

MAZELINE ET C*. 

MM. les actionnaires de la société Mazeline et C« 

sont convoqués en assemblée générale annuelle et 

extraordinaire pour le samedi 27 mars courant, à 

deux heures précises, au siège social, place de la 

Bourse, 10, à Paris. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée, il faut 

être propriétaire de dix actions ou d'un certificat 

d'inscription nominative du même nombre d'ac-

tions, et en avoir fait le dépôt à la caisse de la 

•ociété trois jours au moins avant l'époque fixée 

pour la réunion. Sont également reçus comme 

donnant droit d'admission à l'assemblée toutes 

pièces constatant des dépôts d'actions ou de certi-

ficats d'actions faits à la Banque de France ou au-

tres établissements analogues. 

L'objet de la réunion est d'entendre le rapport 

du gérant et celui du conseil de surveillance sur 

les affaires de la société, de fixer le dividende de 

l'exercice 1857 et de statuer sur les propositions 

do cession, d'emprunts, d'augmeniation du fonds 

social ou de modifications aux statuts qui pour-

ront lui être soumises. 

MM. les actionnaires sont donc instamment 

priés d'y assister ou de s'y faire représenter régu-

lièrement par d'autres actionnaires. 

(19277) Le gérant, F. MAZELINE. 

SOCIÉTÉ DE LA LIBRAIRIE 

NOUVELLE 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée extraordinaire pour le mardi 16 mars 1858, 

à trois heures du soir, dans le local de l'impri-

merie de la Librairie Nouvelle, rue Breda, 15. 

(19280) 

SDESTOIRBIÈRESDEL'ESSONNES 
MM. les actionnaires de la société des Tour-

blèr<>s rte l'Essonnes sont convoqués en as-

semblée ordinaire annuelle pour le 20 mars cou-

rant à une heure. La réunion aura lieu au siège 

de la société, quai Valmy, 111. Chaque actionnaire 

ayant droit d'assister à cette assemblée recevra 

une lettre pour lui servir de carte d'admission. 

(19268) 

SOCIÉTÉ DU ZINC INALTÉRABLE 
MM. les actionnaires de la société du Zinc 

inaltérable soi.t informés que l'assemblée du 

5 mars courant n'ayant pu av iir lieu vu l'insuffi-

sance du nombre des actions rep'é entées,unè nou-

velleassemblée généraleextraordi laireest indiquée 

pour le 24 dudit mois de mars, au siège social, 

rue Saint-iluur-Popiucourt, à une heure de l'a-

près-midi, à l'effet de procéder au renouvellement 

du conseil de surveillance, et de statuer sur toutes 

mesures qui seront à l'ordre du jour. 

L'assemblée aura lieu quel que soit le nombre 

des actions présentées.Les actions doivent être dé-

posées huit jours au moins avant la réunion. 

(19267) 

CHM,N
DE FER VICTOR-EMMANUEL 

MM les actionnaires en retard du cinquième ver-

sement de 15) fr. par action, appelé depuis le 15 

décembre dernier, sont invités à l'effectuer dans 

le plus bref délai,pourt.efai être expos.s aux con-

séquences prévues par l'article 11 des statuts. 

Par ordre du conseil d'administration, 

(19270) Le secrétaire, Louis LE PROVOSÏ. 

~~ CAFSSOËSIEPORTS 
Sous la raison sociale DTnville, ST. Cristol et C* 

Rue de la Banque, 16, et rue Notre-Dame-des-

Victoircs, 9. 

Les gérants de la Caisse rte Reports, avec 

l'assentiment des membres du conseil de surveil-

lance, préviennent Mil. les actionnaires qu'une 

nouvelle assemblée gén iale exiraordinaiio aura 

lieu le 2 avril prochain, à trois heures et demie 

de relevée, au siège social, à l'elfet de confirmer les 

résolutions prises dans l'assemblée générale du 27 

février dernier. 

MM. les actionnaires gont'priés d'assister à cette 

assemblée. 

Les pouvoirs déposés pour l'assemblée du 27 

février seront valables. 

Les dépôts des actions seront reçus à partir de 

ce jour. 
Les gérants, 

(19276) DTNVILLE, ST. CRISTOL et C*. 

RAFFINERIE DU HAVRE 
L'administrateur judiciaire de la Raffinerie 

du Havre, Knight et C*, prévient MM. les ac-

tionnaires que l'assemblée générale est convoquée 

pour le samedi 20 courant, afin de statuer sur 

toutes les questions qui se rattachent à la liqui-

dation. 

(19281) J. BEGNAULD. 

CAIHT!? Dictionnaire de médecine, d'hygiène 

kjAl* I E» et de pharmacie pratique, suivi d'ob-

servations de guérisons, avec 160 formules. Prix : 

60 c, rendu franco à domicile. On paie par trois 

timbres-poste qu'on adresse au Dr Ciraudeau de 

Saint-Gervais, rue Richer, 12 à Paris. (19278) 

GRILLE FllSllVOREUViS^u? 

chaudières à vapeur, fonctionnant sans mécanisme 

et permettant l'emploi, sans perte, des charbons 

les plus menus. M. Muleur, r. Nva-St-Augustin, 22. 

(19269) 

ALIMENT DES 
pour activer la convalescence' r\l 
blesse chez les enfants et fortir 
r.,;i,iu.- . , °'..lurtilier faibles de poitrine ou de 

.
est

°mac. urf 
Alibert, Broussais, Blache, Baron 1°', 

Fouquier, etc., recommandent
 c

 .el°l. iùS 
RACAHOUT de DELANGRENIER, seul n^W,**», 
approuvé par l'Académie de médee ' 

rité qui offre garantie et confiance 

il pas être confondu ave^l^^U?"^ ̂  
talions que l'on tenterait de lui , L .Ç0l»s «% 

P
ôt rue Richelieu, 26. Dépôt damffi* ,C 

NETTOYAGE DES Tmj^ 
iur la soie, le velours, la laine,

 sur
 ̂ '«ïij 

fes et les gants, sans laisser aucune n i leséw 

BENZINE-COLL AS iaîfi ftîii I 
Médaille à l'Exposition uffi^V ' 

 (19228). 

VINAIGRE TOILETTE COSMÏrïïT 
supérieur par son parfum et ses p

ro 
tives et rafraîchissantes, rua Vivienne^iw* h 

 (i9a7i)î
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-

m VIEUX ET VIN NOUVEAU 
à 45 c. la bouteille , 60 c. la grande bouteille dite 

de litre, 135 fr. la pièce. 

VINS SUPÉRIEURS 

à 50 c. la h"', 70c. lagr. b"ede litre 150 fr. la pièce, 

à 60 — 80 — 18H — 

à 65 — 90 — 195 — 

Vins d'entremets etd^ssert,liqueurs,eau-de-vie,etc. 

Ancienne société Bordelaise et Bourguignonne, 

22, RUE RICHER, 22. (19227)* 

dét 

CONSTIPATION 
vents.ptr les bonbons raf■ aîchissantsde

n

S J
-""

es
 e: 

sans lavements ni médicaments, r. Richel''
8
"

au
' 

(«M 

MIGRAINES, NÉVRÀli 
calmées à l'instant par le PAULLINIA CLKR,

T
 , , L 

figue det affections nerveuses; il facilite les die.,,- '* 

Bibles chez les personnes sédentaires, faibles oX1"' 
par l'âge '«s maladie» n« les privations. <i tl ii r"» 
Dépôt, •'"•'«Mu, 

Ph.desi 

1832 - MEDAILLE 
D'OR ET JD'JLRG 

183» 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication da Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Mtnitr ne doit ta supériorité qu'à ses propriétés particulière! ; le» 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement i près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleur* garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

e Cheoolat-Menier M trouve dan. toute* le* TÏUe* da France at da l'Etranger./ 

SOCIETE MEDICO-CHIMIQUE^^ 
MAISON DE PARFUMERIE FONDÉE SOUS LE PATRONAGE DE PLUSIEURS CÉLÉBRITÉS HÉDICUES. 

POMMADE eHOTlom BERZELIUS contre la Chute des cheveux (résultat assuré en 8 j.) Pr.ïM 

CRÈME DE SUÈDE pour rafraîchir le teint et détruire les taches de rousseur (succès certain) S « S 
|EAU ET POUDRE DESGEIHETTE» pour blanchir les dents et parfumer l'haleine, t f., 1 f. »«.«'; 

|TEVAIGRE BERZELIUS, cosmétique préeieux pour la toilette et les bains. Prix : 1 fr. 23 c^?*?! 
svvo\ DE NÉNUPHAR, recommandé pour la toilette des mains et prévenir les gerçures. Pm:l« 

Dépôts : LYON, pl. des Terreaux, 2tj MADRID, Exp"% calle Major,J0j_eUjHizJe£^ 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 8 mars. 

£a i'hStel des Commissaires-Pri-
eeurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(6987) Commode, armoire, chaises, 

bureaux, table, mouchoirs, etc. 
(6988) 600 kilog. de papier, 100 kilog. 

de ferraille, peaux de lapins, etc. 
(6989) Comptoir, lustres, buffets, 

liqueurs, vins, etc. 
(6990) Bureaux, fauteuils, consoles, 

comptoirs, jardinière, glaces, etc. 
Le 9 mars. 

(6991) Chaises, tables, bureaux, fau-
teuils, et autres objets. 

(6992) Commodes, guéridon, tables, 

toilettes, chaises, pendule, etc. 
Rue de la Paix, 5. 

(6995) Comptoirs, bureaux, glaces, 
armoires à glaces, canapés, etc. 

Rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis. 

(6994) Bureau, commode, canapés, 
fauteuils, rideaux, pendule, elc. 

Rue Richelieu, 13. 

(6995) Comptoir, appareils a gaz, 
lustre, glaces, rideaux, etc. 

»A La Villette. 

(6996) Secrétaire, armoire, chaises, 
tables, poêle, pendule, etc. 

Le 10 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(6997) Tables, chaises, fauteuils, ta-

bleaux, glaces, pendules, etc. 
(6998) Commode, secrétaire, glaces, 

tab'ieites, ust. de ménage, etc. 
(6999) Fauteuils, chaises, chauffeuse, 

buffet, console, rideaux, etc. 
(7000/ Toilettes, console, commode, 

armoire à glace, pendules, etc. 
(7001) Bureau, casier, bibliothèque, 

volumes, armoire a glace, etc. 
(700-2) Bahut, fauteuils, chaises, ta-

bles, et autres objets. 
(7003) Commode, armoire à glace, 

toilette, canapés, pendules, etc. 
(7004; Bibliothèque, guéridon, fau-

teuils, glace, porcelaine, etc. 
(7005 Bureau, casier, chaises, fau-

teuils, bibl olhèque, tableaux, etc. 
(7006 Canapé, toilette, table de nuit, 

comptoir, établi, gravures, etc. 
(7007 Commode, lauieuilu, glace, 

enclume, élaux, soufflets, etc. 
Rue du Château-cl'Eau, 98. 

(7008) Bureau, tête-à-tête, armoire à 

alace, guéridon, commode, etc. 
Hue Saint-Martin, 309 

(7009) Comptoirs, casiers, balances, 

chapelets, bra. elets, etc. 
Bue de Clichy, 96. 

(7010) Bureau, glaces, étagère, con-

sole, bibliothèque, tapis, etc. 
A La Chapelle. 

(70H) Billard et accessoires, tables, 

comptoir, appareils à gaz, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'^ljiclies, dit Petites affiches. 

ttOGlETIUg. 

Suivant acte sous Seings privés, 

en date à Paris du seiie janvier mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, M. Félix LATOURTE, fabricant 
de meubles, demeurant a Paris, rue 
du Faubourg-Sainl-Antoine, 71, et 
M. Augustin-Pierre RENAUDOT, li-
monadier, demeurant à Paris, bou-
levard des Capucines, 43, ont décla-
ré dissoute, à partir du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
sept, la société qui avait été formée 
entre eux, en nom collectif à l'é-
gard de M. Renaudot, et en com-

mandite à l'égard de M. Latourte, 
sous la raison sociale RENAUDOT 
et C", pour l'exploitation du fonds 
de limonadier connu sous le nom 
de Calé du Congrès, situé à Paris, 
boulevard des Capucines, 43, par 
acte sous seings privés du vingt-
cinq octobre mil huit cent e.in-
quante-six, enregistré ; et M. Re-
naudot a été nommé liquidateur 
de ladite société. 

RENAUDOT. (8982)— 

EXPLOITATION GÉNÉRALE DES SCHISTES 

BITUMINEUX DE L'ISLE DE SALES 

ET cie, 19, rue Labruyère. 

Suivant délibérations prises en 
assemblée générale ordinaire el 
extraordinaire, à Paris, le vingt-
trois février dernier, — en présence 
de la démission de ses fonctions, 
donnée par le gérant, M. DE LTSLE 

DE SALES, dans ladite assemblée, le 
comité de surveillance a été auto-
risé a faire procéder judiciairement 
à la nomination d'un administra-
teurprovisoire, et à présenter, pour 
remplir ces fonctions, la personne 
que ledit comité de surveillance 
aura agréée. 

Le gérant, 
Signé : DE I.'ISLE DE SALES. 

Enregistré à Pans, le huit mars 
mil huit cent cinquante-huit, folio 
27, verso, case 2, reçu deux francs 
vingt centimes, décimes compris. 

Signé : MEURY. (8980)-

D'une délibération en date du 
vingt-deux février mil huit cent 
cinquante-huit, enregistrée, des ac-

tionnairesde la société en comman-
dite, connue sous le nom de Com-
pagnie générale des Agences com-
merciales, dont le siège est à Paris, 
rue de Richelieu, H2, — il résulte 
que M. Alfred-Edouard DEHORTER, 

banquier, gérant de ladite société., a 
donné sa démission, el que M. Ar-
mand MOSNIER, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Rivoli, 132, a 
été nommé gérant, en remplace-

ment de M. Dehorter. 
Signé : MOSNIER. (8978)-

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendra 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix i quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS. 

Sont invite s à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M il. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FAUCHEUX (Théodore-
Ferdinand), fabr. de conserves ali-
mentaires , faubourg Poissonnière, 
29, le 13 mars , à 1 heure (N» 14673 
du gr.); 

Du sieur SILVESTRE (François), 
fabr. de casquettes, rue Mouffelard, 
307, le 13 mars, à 12 heures (N° 14719 

du gr.); 

Du sieur DUPANLOUP, horloger, 
rue Vieille-du-Temple, 75, le 13 

mars, a 2 heures (N» 14677 du gr.); 

Du sieur AUBRY (Nicolas-Louis), 
mdbrasseur, rue Pagevin, 7, faisant 
le commerce sous le nom de Aubry 
Bourrier, le 13 mars, a 1 heure (N» 
14654 du gr.); 

Du sieur LIPPMANN ( Amable-
Guillaume), fabr. de cartonnages, 
rue Folie-Méricourt, 32, le 13 mars, 
a I heure (N° 14563 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur WEBER (Daniel), fab. de 
caisses de pianos, rue de Charonne, 
99, le 13 mars, à 10 heures (N» 14573 

du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. U est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et îUlrmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BUZENET (Désiré-Mi-
chel), nég. en charbons à la Gde-
Villette , rue Mogailor, 11, le 13 
mars, à 10 heures (N" 14510 du gr.); 

Du sieur CLERAY (Auguste), cré-
mier, rue du Four-St-Germain, 72, 
le 13 mars, à 10 heures (N° 14382 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des tyn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les raiif de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

tyndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 

rapport des syndics, 

Messieurs les créanciers de dame 
SANSON (Victoire Moreaux, femme 
autorisée de François), marchande 
de modes, rue ou Colysée, n. 24, 
sont invités à se rendre le 13 mars, 
a 10 heures Irès précises, au Tribu-

nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 

des syndics. 
Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-

port des syndics et du projet du 

concordat (N° 14533 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BONNEL (François-Réné), apprêteur 
de crins, quai Jemmapes, n. 246, 
sont invités à se rendre le 13 mars, à 
10 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation 
du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
lendre déciarer en état d'union, el, 
dans ce dernier cas, être Immédia-
tement consultés tant sur les faits 
de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 

syndics. 
Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat (N- 14511 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété GRAVIER et CROS, tailleurs, 
boulevard des Capucines, 39, com-
posée de Auguste Gravier et Louis 
Gros, sont invités a. se rendre le 13 
mars, à 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour déli-
bérer, aux termes de l'art. 531 du 
Code de commerce, sur la formation 
d'un concordat avec le sieur Cros, 

l'un des faillis. 
U ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

(N" 13785 du gr.). 

PRODUCTION DB TITRBS. 

Sont invttés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MU. 

les créanciers: 

Du sieur GUÊROULT (Victor-Jo-

seph), tourneur et md de bois, fau-
bourg St-Antoine, 59, passage St-
Hernard, 14, entre les mains de M. 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic de 

la faillite (N- 14548 du gr.); 

Du sieur REVERSÉ, boulanger à 

Ivry, boulevard de la Gare, 49, en-
tre les mains de M. Isbert, faubourg 
Montmartre, 54, syndic de la faillite 

(N° 14644 du gr.); 

Du sieur MOLLET (Noël), fabr. de 
caries de porcelaines et papiers de 

fantaisie, demeurant à La Villette, 
barrière du Combat, rue de Meaux, 
19, entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 

(N° 14355 du gr.); 

Du sieur CONVENTZ fils (Louis), 
fabr. de bretelles, rue Cloche-Perce, 

14, entre les mains de M. Henrion-
net, rue Cadet, 13, syndic de la fail-

lite (N° 14639 du gr.); • 

Du sieur MARTIN (Louis), loueur 
de chevaux à Neuilly, rue de la Fai-
sanderie, 8, porte Dauphine, enlre 
les mains de M. Gillet, rue Neuve-
St-Auguslin, 33, syndic de la faillite 

(N" 14660 du gr.); 

De la société ROBART et DOSSE, 
confiseurs , rue des Billettes , 14, 
composée des sieurs Constantin Ro-
bart et D"" Adèle Dosse, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 

3, syndic de la faillite (N« 14650 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 495 
de la loi du 28 moi 1831, ilrcprocédc 
d la vérification des créances, oui 
commencera immédiatement aprii 

l'expiration de ee délai. 

REDDITIONS DU COMPTBS. 

Messieurs les créanciers compo-
posant l'union de la faillite du sieur 
CHERON (Adolphe), mécanicien à 
Clichy-la-Garenne, rue de la Fabri-

que, 7,sont invités à se rendre le 13 
mars , à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 14016 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de dame 
veuve DUMONTE1L ( Elisabeth-Es-
ther Jourdain, veuve du sieur Du-

monteil, tenant maison meublée, 
rue du Colysée, 36, en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 

sont invités à se rendre le 13 mars, 
à 12 h. précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et .. 
l'alfirmation de leursdites créances 

(N" 13064 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DUFOUR (Louis), scieur à la méca-
nique, rue Saint-Sébastien, n. 39, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 13 mars, à 12 heu-
res très précises , au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'alfirmation de leursdites créances 
(N» 14217 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
FOUCHE aîné (Jean-Louis-Alcide), 
nég. tenant hôtel meublé, rue Cor-
neille, 5, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont in-

vités à se rendre le 12 mars, a 2 
heures, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N« 11380 du 

gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DEGOLA. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du a févr. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le25janv. 1858, entre le sieur 
DEGOLA (Achille , commissionn. en 
bijouterie, rue St-Denis, 367, et pas-
sage des Petites-Ecuries, 15, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Degola, par ses 
créanciers, de 20 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 80 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, de l'ho-

mologation (N« 14371 du gr.). 

Concordat DELACQU1S. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 lévr. 1858, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 janv. 1858, entre le sieur 
DELACQU1S (Jean-Baptiste-Charles), 
nég., rue de Malte, 32, personnelle-
ment, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Delacquis, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 
Les 10 p. 100 non remis, payables 

en deux ans, par moitié, de l'homo-

logation (N* 14131 du gr.). 

Concordat MALHERBE aîné. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 févr. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 janv. 1858, entre le sieur 

MALHERBE aîné (Pierre), fabr. de 
chapeaux mécaniques, rue des Bil-
lettes, I, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Malherbe, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créantes. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts : 15 p. 100 les 31 dé-
cembre 1858 et 1859, et 10 p. 100 les 
31 décembre 1860 et 1861 (N° 143H 

du gr.). 

Concordat D"' RIVET DE COUR-
MÉN1L. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 févr. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 janv. 1858, entre la D"1 

RIVET DE COURMEN1L (Marie-Caro-
line) , ayant lenu des appartements 
meublés, demeurant rue de Calais, 
3, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise t la D"* Rivet de Courmé-

nil, par ses créanciers, de 90 pour 
100 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, du jour 
du concordat (N° 13904 du gr.). 

Concordat PIOGER et PIANT. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 29 janvier 
1858, lequel homologue le concordat 
passé le 15 janvier 1858 entre les 
créanciers de la société PIOGER et 

PIANT, ent. de bâtiments à Paris, 
villa St-Pierre, 17, au Gros-Caillou, 
composée d'Auguste Pioger et Pier-
re-Joseph Piant et lesdits Pioger et 

Piant. 
Conditious sommaires. 

Obligation par les sieurs Pioger et 

Piant de payer à leurs créanciers le 
montant de leurs créances en prin-
cipal, intérêts et Irais, savoir : 10 p. 
100 dans les trois mois de la reddi-
tion du compte et 90 p. 100 par 
fractions de 10 p. 100, de six mois en 

six mois, à partir du premier paie-
ment. 

Interdiction aux sieurs Pioger et 
Piant de vendre et toucher les re-
venus et prix de leurs immeubles 
tans le concours de deux créanciers 
désignés à cet effet (N° 14059 du 

gr.). 

Concordat PIOGER. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 39 janvier 
1858, lequel homologue le concordat 
passé le 15 janvier 1858 enlre le 
sieur PIOGER (Auguste), ent. de bâ-
timents, villa St-Pierre, 27, au Gros-
Caillou, personnellement et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Pioger de 

payer à ses créanciers le montant 
de leurs créances en principal, inté-
rêts et frais, savoir : 10 p. 100 dans 
trois mois de la reddition des comp-
tes, et 90 p. 100 par fractions de 10 
p. 100, de six mois en six mois, à 
partir du premier paiement. 

Interdiction au sieur Pioger de 
vendre et toucher les revenus et 
prix de ses immeubles sans le con-
cours de deux créanciers désignés â 

cet effet (N° 14058 du gr.) 

Concordat PIANT. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 28 janvier 
1858, lequel homologue le concordat 
passé le 15 junvier 1858 entre le 
sieur PIANT (Pierre-Joseph), ent. de 
bâtiments, passage de la Vierge, 20, 
personnellement et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation parle sieur Piant de 

payer a ses créanciers le montant 
de leurs créances en dix ans par 
fractions de 5 p. 100, de 3ix mois en 

six mois, du jour de la reddition de 
comptes (N° 14057 du gr.). 

Concordai RAYER el C*. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 2 février 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 janvier 1858 entre les créan-
ciers de la société du Buffet de Pa-
ris, connue sous la raison KAYfcK ei 
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Enregistré à Paris, le Mars 1858, F*" 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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